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LIFE CROAA 
 

 

 

 

Réunion de lancement 
13 octobre 2016 (9h35 – 16h15), Niort 

 

Compte-rendu 

 

 

PARTICIPANTS  

Nom  Structure Adresse mail 

BERRONEAU Maud Cistude Nature (CN) maud.berroneau@cistude.org 

BILLY François PNR Landes de Gascogne (PNRLG) f.billy@parc-landes-de-gascogne.fr 

COPPIN Pascale CDPNE pascalecoppin.cdpne@orange.fr 

DESPEAUX Manon PNR Périgord Limousin (PNRPL) m.despeaux@pnrpl.com 

DUPUY Frédéric PNR Périgord Limousin f.dupuy@pnrpl.com 

EGGERT Christophe Société Herpétologique de France (SHF) christophe.eggert@lashf.org 

JUN Raphaël PNR Landes de Gascogne r.jun@parc-landes-de-gascogne.fr 

LABADESSE Myriam Société Herpétologique de France myriam.labadesse@lashf.org 

LAGUERRE Margot Communauté de Communes du Thouarsais 
(CCT) 

 

MARTIN Bastien PNR Loire Anjou Touraine (PNRLAT) b.martin@parc-loire-anjou-touraine.fr 

OLIVIER Rodolphe Communauté de Communes du Thouarsais rodolphe.olivier@thouars-communaute.fr 

SECONDI Jean Université d’Angers (UA) jean.secondi@univ-angers.fr 
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Objectif de la réunion  
Cette réunion avait pour objectif de faire le point sur les exigences de la Commission Européenne en termes 

de suivi administratif et financier et de rapportage. La mise en place d’outils communs sera nécessaire pour 

garantir une gestion optimale du projet. D’autre part, la planification des actions, des livrables et des jalons 

a été revue, afin de rappeler les échéances à respecter jusqu’au 2ème trimestre 2017.  

Une clé USB contenant différents documents a été distribué à chaque structure bénéficiaire associée. Voici 

son contenu : 

- Dossier « Bibliographie » : ensemble des guides fournis par la Commission Européenne concernant 

le programme LIFE : 

o Guide pour les candidats (« Guidelines for applicants 2015 ») 

o Guide pour l’évaluation des propositions du sous-programme Environnement 2015 

(« Guide for the evaluation of sub-programme Environment LIFE project proposals 2015 ») 

o Guide financier et administratif (« Financial and administrative Guidelines ») 

o Présentation des indicateurs pour les projets LIFE (« Qualitative and quantitative outcome 

indicators for LIFE projects ») 

L’ensemble de ces documents est rédigé en anglais. 

 

- Dossier « Communication » : logo LIFE aux formats jpeg et pdf et poster de présentation du LIFE 

CROAA, réalisé pour le congrès national d’herpétologie organisé par la SHF.  

 

- Dossier « Convention de subvention » : convention entre la SHF et la Commission Européenne, 

signée par les deux parties suite à la phase de révision. 

 

- Dossier « Dossier de candidature » : ensemble des documents composant notre proposition : 

o Un fichier pdf (« PROPOSITION FINALE_LIFE15-NAT_FR_000864 ») correspondant à 

l’export du dossier de candidature (formulaires, cartographies, illustrations, tableaux 

financiers, lettres de recommandation, etc) ; 

o Un fichier Excel (« PROPOSITION FINALE_FR-LIFE15_NAT_FR_000864 ») correspondant 

aux formulaires financiers saisis sur l’eProposal. Ce fichier se compose de plusieurs 

onglets :  

 FA1 : généré automatiquement, cet onglet présente le budget pour chaque 

catégorie de dépenses.  

 FA2 : généré automatiquement, cet onglet présente le montant des contributions 

par type de financement (contribution de l’Union Européenne, contribution du 

bénéficiaire coordinateur, contribution des bénéficiaires associés et contribution 

des co-financeurs). 

 FB : généré automatiquement, ce tableau présente le budget de chaque action 

par catégorie de dépenses. 

 FC : ce tableau indique le montant de la contribution de l’UE par bénéficiaire ainsi 

que le montant de l’autofinancement de ce dernier ; le montant des contributions 

des co-financeurs est également précisé par structure.  

 F1 : ce tableau indique les frais du personnel prévus par action et par bénéficiaire. 

 F2 : ce tableau indique les frais de déplacement prévus par action et par 

bénéficiaire. 
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 F3 : ce tableau indique le coût de l’assistance externe prévue par action et par 

bénéficiaire. 

 F4a : non concerné 

 F4b : ce tableau indique le coût des équipements prévus par action et par 

bénéficiaire. 

 F4c : non concerné 

 F5 : non concerné 

 F6 : ce tableau indique le coût des consommables prévus par action et par 

bénéficiaire. 

 F7 : ce tableau indique le montant des « autres coûts » prévus par action et par 

bénéficiaire. 

 F8 : ce tableau correspond au montant prévisionnel des frais généraux.  

o Un fichier Word (« PROPOSITION FINALE_proposal ») correspondant à l’ensemble des 

formulaires qui ont été rédigés sur l’eProposal. 

 

- Dossier « Financements » : ce dossier contient un fichier Excel proposant un scénario de la 

répartition des financements déjà acquis entre les différents bénéficiaires du projet. Attention : 

suite aux discussions, il a été décidé de ne pas tenir compte de ce dernier tableau : la répartition 

des financements dépendra des nouveaux financements qu’il reste à rechercher.  

 

- Dossier « Modèles CE » : ce dossier comprend l’ensemble des modèles fournis par la CE pour la 

rédaction des rapports techniques et des états financiers, les feuilles de temps, et les conventions 

de partenariat entre le bénéficiaire coordinateur et les bénéficiaires associés.  

 

- Dossier « Plan d’actions » : calendrier prévisionnel de la mise en œuvre des actions et des livrables 

et jalons prévus au cours du projet. 

 

- Dossier « Réunion de lancement » : diaporama présenté au cours de la réunion. 

 

- Dossier « Révision » : ensemble des documents envoyés par la CE pour la phase de révision 

(courrier officiel, synthèse de l’évaluation, questions techniques et administratives).  

 

- Dossier « Stratégie nationale » : document de travail concernant la stratégie nationale de lutte 

contre les EEE et discours de Barbara Pompili, secrétaire d’État à l’Environnement, énoncé lors de 

la réunion de travail du 30 septembre 2016. 

 

 

Synthèse des échanges 

Point sur le recrutement d’un(e) Responsable Administratif(ve) et Financier(ère) par la SHF pour 
la coordination et le suivi administratif et financier du projet 
Le recrutement a été lancé au mois d’Août 2016 mais il a pris du retard, en raison des candidatures reçues, 

qui ne correspondaient pas au profil recherché. Toutefois, la SHF a des pistes sérieuses ; un entretien avec 

une candidate est prévu le 16 novembre 2016.  
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Bilan de la phase de révision 
Durant la phase d’évaluation du projet, la Commission Européenne a estimé que celui-ci était bien conçu, 

le partenariat entre les différents bénéficiaires bien pensé et les outils de communication prévus cohérents. 

Elle a également estimé que le projet était solide d’un point de vue financier.  

Concernant les points négatifs, les frais du personnel prévus pour le suivi administratif et financier du projet 

ont été jugés surestimés. Pour rappel, un poste de RAF à 90% sur le projet avait été prévu ; la Commission 

Européenne a demandé à ce que ce poste soit réduit à 50%. Frédéric Dupuy (PNRPL) précise que dans le 

cadre du LIFE Haute-Dronne, la RAF chargée du suivi administratif et financier du projet passe entre 70 et 

80% de son temps sur le projet, alors qu’initialement il était prévu qu’elle n’y passe que 50%.  

La CE a également estimé que le coût des équipements était trop élevé, notamment concernant l’achat de 

voitures.  

Enfin, l’action A4 (action de recherche) a également était estimée trop onéreuse.  

La note finale reçue est 74/100 ; la note minimale s’élève à 55/100 (certains critères sont de plus 

éliminatoires et nécessitent d’avoir la moitié des points pour ne pas être éliminé). 

À noter que le LIFE CROAA est le seul projet LIFE Nature & Biodiversité déposé en 2015 en France à avoir 

été accepté par la CE. Nous nous devons donc d’être irréprochables dans la mise en œuvre des actions.  

Suite à la phase de révision, le budget global a été revu à la baisse et est passé de 3 917 400 € à 3 430 179€. 

Cela s’explique par la diminution du budget de recherche (action A4), la réduction du nombre de jours 

prévus pour le poste de coordination administrative et financière et la diminution du budget des 

équipements.  

Concernant l’action de recherche, la Commission Européenne a demandé à ce que les postes de doctorant 

et post-doctorant soit supprimés. Un ingénieur de recherche sera donc recruté à la place, sans pour autant 

que le contenu de l’action ait changé. Des financements complémentaires sont actuellement recherchés.  

 

Présentation du LIFE CROAA au cours de réunions ou de congrès 

 Séminaire de travail sur la Stratégie Nationale contre les EEE, MEEM, 30 septembre 2016 

Le MEEM a missionné un groupe de structures composé de l’UICN, le MNHN, l’ONCFS, l’ONEMA, la FCBN et 

l’IFREMER pour rédiger la stratégie nationale contre les EEE. Cette réunion avait donc pour objet de 

présenter la stratégie élaborée et d’échanger sur son contenu afin de l’améliorer. Un temps de présentation 

de projets ou d’actions sur les EEE était prévu l’après-midi, au cours duquel le LIFE CROAA a été présenté.  

 Congrès national d’Herpétologie organisé par la SHF, Namur, du 30 septembre au 2 octobre 2016 

Un poster sur le projet LIFE CROAA a été présenté.  

Le poster est disponible sur la clé USB.  

 Kick-off Meeting, organisé par la Commission Européenne, Bruxelles, 6 octobre 2016 

Cette réunion est organisée par la Commission Européenne chaque année pour les nouveaux projets LIFE 

Nature & Biodiversité. L’objectif est de présenter l’EASME, agence de la CE en charge du programme LIFE 

et l’équipe externe Neemo, missionnée par la CE pour le suivi des projets, puis de rappeler les attentes de 

la CE en termes de rapportage, de suivi administratif et financier et de communication autour du projet. 
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Présentation de l’EASME 
L’EASME est l’une des six agences exécutives de la Commission Européenne, chargée de la gestion et du 

suivi du programme LIFE. Des conseillers sont attribués à chaque projet ; ils sont chargés du suivi des projets 

et d’évaluer les différents rapports techniques et financiers. Pour le projet LIFE CROAA, il s’agit de : 

- Blanca Saez-Lacave (équipe technique) 

- Adriana Tuca-Materne (secteur financier) 

 

Présentation de l’équipe externe de suivi NEEMO 
L’équipe NEEMO est un consortium de différentes structures missionnées par la Commission 

Européenne pour le suivi direct des projets ; elle est à l’interface entre le projet et la Commission 

Européenne. En France, c’est le bureau d’études Oréade-Brèche qui fait partie de l’équipe NEEMO. 

L’interlocuteur du projet LIFE CROAA est Frédéric Brochier.  

Le moniteur NEEMO rend visite au projet une fois par an. Pour le LIFE CROAA, la prochaine visite aura lieu 

avant le mois de juin 2017.  

 

Rapportage 
Cinq rapports devront être transmis à la CE au cours du projet (un rapport global, pas de rapport par 

bénéficiaire) : 

Rapports Deadline 

Progress report 01/06/2017 

Progress report 30/09/2018 

Midterm report 30/11/2019 

Progress report 31/05/2021 

Final report 30/11/2022 

 

Le rapport de mi-parcours (« mid-term report ») et le rapport final (« final report ») permettent de 

demander le versement du deuxième acompte et du solde.  

La Commission Européenne conseille vivement d’utiliser les modèles disponibles sur son site internet 

(http://ec.europa.eu/environment/life/toolkit/pmtools/index.htm) (transmis aux bénéficiaires associés sur 

clé USB). Les rapports doivent être synthétiques et comportent une partie administrative et financière et 

une partie technique.  

Pour la rédaction de ces rapports, la Commission Européenne recommande de mettre en place un groupe 

de travail, c’est-à-dire de désigner une personne chez chaque bénéficiaire associé chargée de faire 

remonter l’information au bénéficiaire coordinateur.  

Les demandes de versements sont faites au moment des rapports de mi-parcours et final. Pour prétendre 

à un nouveau versement, il est nécessaire de justifier que plus de la totalité du premier versement a été 

utilisée.  

 

http://ec.europa.eu/environment/life/toolkit/pmtools/index.htm
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Suivi administratif et financier 
Rappel : Les coûts éligibles sont : 

- Les coûts réellement engagés par le bénéficiaire pendant la durée du projet ; 

- Prévus dans le dossier de candidature ; 

- Les coûts engagés en cohérence avec le projet ; 

- Identifiables, vérifiables et justifiés.  

Toute dépense réalisée au cours du projet doit être justifiée. L’ensemble des pièces justificatives 

nécessaires est présentée dans le diaporama de la réunion (diapositives 15 à 20). Le tableau ci-dessous en 

fait le bilan par catégorie de dépenses. Attention, ce tableau se veut le plus exhaustif possible ; toutefois, 

la Commission Européenne sera susceptible de demander des justificatifs supplémentaires.  

Catégorie de dépense Justificatifs à fournir 

Frais du personnel - Bulletins de salaire 
- Contrats de travail 
- Extrait de la comptabilité des salaires 
- Extrait de la législation applicable en termes de 

charges sociales 
- Ordres de mission 
- Feuilles de temps 

Frais de déplacement - Billets d’avion, de train, … 
- Factures d’hôtel 
- Carnet d’utilisation des voitures 
- Règles internes pour le suivi des déplacements 

Assistance externe - Facture/contrat entre le fournisseur/ prestataire et le 
bénéficiaire avec une référence claire au projet LIFE 

- Preuve de la procédure de passation de marché 
utilisée 

- Explications si le montant facturé est différent du 
montant contractuel 

- Pour les équipements : informations sur les règles 
internes utilisées pour l’amortissement 

Équipements 

Consommables 

Autres coûts 

 

 Feuilles de temps 

Les feuilles de temps permettent de justifier le temps passé sur le projet par chaque personne impliquée. 

Elles sont nominatives et doivent être imprimées, datées et signées par le salarié et son responsable chaque 

mois, avant le 10 du mois suivant. Il est décidé que ces feuilles de temps seront remplies à l’heure, et non 

pas à la journée, et par action. Par ailleurs, doit être précisé le nombre d’heures passées sur d’autres projets 

que le LIFE CROAA, en précisant par type de projet : autres projets LIFE, projets européens et autres projets. 

Il n’est pas utile de détailler par projet. 

Les feuilles de temps doivent également être remplies par les stagiaires et les personnes impliquées à 100% 

sur le projet. 

Concernant les heures de nuit, lorsque les heures travaillées de nuit sont récupérées le lendemain, cela ne 

pose pas de problème pour remplir la feuille temps (les heures de nuit sont notées sur le jour suivant). En 

revanche, lorsque le travail de nuit compte double, la question se pose. C’est par exemple le cas du SEBB 

qui récupère un jour avant et un jour après la nuit de travail. La question sera posée à Frédéric Brochier 

(NEEMO).  
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Les versions scannées seront ensuite transmises au bénéficiaire coordinateur ; les originaux sont archivés 

chez chaque bénéficiaire associé. 

Frédéric Dupuy (PNRPL) propose de fournir le modèle utilisé dans le cadre du LIFE Haute-Dronne, s’inspirant 

du modèle fourni par la CE. 

Rodolphe Olivier (CCT) demande comment sont pris en compte les congés payés. En effet, le nombre de 

jours prévus dans le dossier de candidature correspond au nombre de jours effectifs (réellement travaillés). 

La CCT a prévu que les techniciens de piégeage, recrutés pendant 8 mois chaque année, travaillent sur toute 

cette période (sans prendre de congés). Pascale Coppin (CDPNE) explique que les jours de congés sont 

normalement pris en compte dans le calcul du coût journalier. Par ailleurs, il faudra prévoir une durée de 

contrat qui permettra au salarié de poser ses congés (par exemple, 9 mois au lieu de 8). Que le salarié 

prenne ces congés durant son contrat ou que ces derniers lui soient payés représente le même coût pour 

la structure.  

Bastien Martin (PNRLAT) demande comment remplir les feuilles de temps lorsque l’on est absent sur une 

longue période (par exemple, en arrêt maladie sur plusieurs mois). Dans ce cas, durant l’absence justifiée 

d’un salarié, les feuilles de temps devront être signées par le responsable uniquement (le salarié ne doit 

pas les pré-signer, pour des raisons de cohérence).  

Frédéric Dupuy (PNRPL) explique qu’il est possible de recruter par exemple un stagiaire ou un salarié qui 

n’était pas prévu dans le dossier de candidature après validation de la Commission Européenne. Si cela 

s’avérait nécessaire, le bénéficiaire coordinateur doit en faire la demande directement à la Commission 

Européenne (avec en copie le moniteur NEEMO) afin de s’assurer que cette dépense non prévue 

initialement peut être considérée comme éligible. Toutefois, il est à noter que cela ne permettra pas 

d’obtenir une enveloppe supplémentaire : le budget global du projet ne peut pas évoluer.  

En effet, il est impossible de modifier le budget global du projet, en ajoutant par exemple une action qui 

n’était pas prévue initialement dans le dossier de candidature. Le cas du Xénope lisse en Aquitaine en est 

un bon exemple. La question a été posée à Frédéric Brochier (NEEMO) : est-il possible d’ajouter des actions 

de lutte sur cette espèce, même si cela nécessite un financement supplémentaire ? La réponse est non : il 

est possible d’ajuster les actions, en agrandissant par exemple une zone d’étude ou en prenant en compte 

une espèce supplémentaire, mais uniquement si le budget global n’est pas modifié. Concernant le Xénope 

lisse, Frédéric Brochier (NEEMO) conseille de rechercher des financements par ailleurs. Frédéric Dupuy 

(PNRPL) rappelle que cela doit être inscrit dans les rapports : l’effet levier du LIFE est recherché par la CE.  

Il est important de valoriser le bénévolat ou la participation de volontaire en service civique. Toutefois, il 

n’est pas utile pour eux de remplir les feuilles de temps LIFE.  

 

 Ordres de mission 

Les ordres de mission sont nécessaires lorsque le salarié sort du territoire administratif de sa structure.  

 

 Déplacements 

Jean Secondi (UA) demande comment justifier les frais de déplacements. Lorsque le véhicule personnel est 

utilisé, l’UA rembourse les kilomètres effectués entre un point A et un point B, peu importe si des kilomètres 

supplémentaires ont été effectués dans le cadre de la mission. Dans tous les cas, les justificatifs qui seront 

utilisés dans le cadre du LIFE seront à hauteur du remboursement de l’Université.  
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La feuille de temps doit être cohérente avec les déplacements. Il n’est donc pas envisageable d’établir 

d’ordre de mission supplémentaire pour être remboursé des kilomètres supplémentaires.  

Pour les voitures administratives, l’utilisation d’un carnet d’utilisation des véhicules est obligatoire.  

 

 Prestation externe et achats  

Toutes les factures doivent comporter une référence claire au projet. La référence est la suivante : 

LIFE15 NAT/FR/000864 

Frédéric Dupuy (PNRPL) recommande que chaque bénéficiaire s’équipe d’un tampon avec la référence du 

projet afin de pouvoir plus simplement identifier et tracer les factures relatives à de petites commandes.   

Bastien Martin (PNRLAT) demande s’il est possible de repousser l’achat de matériel (par exemple, l’acheter 

en 2018 au lieu de 2017). Cela n’a pas d’importance, puisque les dépenses sont évaluées sur la globalité du 

projet (au bout des six ans du projet). 

Par ailleurs, il faut être vigilant sur les procédures de passation de marché et respecter la mise en 

concurrence. Frédéric Dupuy (PNRPL) recommande la mise en place d’un règlement interne à chaque 

structure, expliquant les procédures mises en place en fonction du montant de la dépense. Ce règlement 

doit bien sûr respecter le Code des Marchés publics. Il sera joint au premier rapport d’avancement comme 

justificatif de la procédure employée. Si, en cours de projet, ce règlement devait évoluer, la nouvelle version 

sera transmise au rapport suivant.  

 

 Frais indirects 

Pour rappel, les frais indirects correspondent à 7% des frais directs éligibles par bénéficiaire. Les frais 

indirects ne nécessitent pas de justificatifs.  

Ils seront calculés à la fin de projet, en fonction des dépenses réellement engagées au cours du projet et 

considérées comme éligibles par la Commission Européenne. C’est pour cela qu’il est impératif de faire 

valider tous les ajustements qu’ils pourraient y avoir par la Commission Européenne au fur et à mesure.  

 

Focus sur quelques règles 

 Modification de la Convention de la Subvention 

Il est conseillé d’éviter de demander une ou plusieurs modifications à la Convention de Subvention. 

Toutefois, une demande de modification ne doit pas remettre en cause l’attribution de la subvention et 

doit être faite par une personne désignée dans la convention, par courrier et au plus tard un mois avant la 

fin du projet.  

 

 Flexibilité du budget 

Il est possible de transférer jusqu’à 20% du budget global du projet, entre les différentes catégories de 

dépenses, mais aussi entre bénéficiaires du projet. Cela ne nécessite pas d’avenant à la Convention de 

Subvention.  
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 Suspension du projet  

Le projet peut être suspendu à la demande de la Commission Européenne ou du bénéficiaire coordinateur. 

Si la demande vient du bénéficiaire coordinateur, celui-ci doit fournir à la Commission Européenne les 

raisons et la date prévisionnelle de reprise du projet. La Commission Européenne peut suspendre le projet 

si elle a la preuve que le bénéficiaire coordinateur a commis des erreurs, des irrégularités, voir des fraudes. 

Les dépenses engagées pendant la période suspension ne pourront pas être éligibles. 

 

 Résiliation du projet ou de l’implication d’un des bénéficiaires 

Le bénéficiaire coordinateur peut demander la résiliation du projet avec l’accord de tous les bénéficiaires 

associés et en exposant les raisons. De la même manière, il peut demander l’arrêt de l’implication d’un des 

bénéficiaires, en justifiant les raisons et en fournissant l’avis des autres bénéficiaires. Il doit également 

expliquer comment les tâches seront alors réattribuées.  

L’EASME peut également imposer la résiliation du projet ou l’implication d’un bénéficiaire si les statuts de 

l’un d’eux ont été modifiés, si la subvention est remise en cause, en cas de force majeurs, de faillite, de 

fraude… 

Les coûts éligibles justifiés et engagés avant la date de résiliation sont alors remboursés, à condition qu’un 

rapport soit envoyé. La non-réception du rapport peut entrainer le remboursement total de la part des 

bénéficiaires du/des préfinancement(s). 

 

 Vérification/audit/évaluation 

Un audit peut être demandé par l’EASME jusqu’à 5 ans après la fin du projet. Il est nécessaire de conserver 

tous les documents justificatifs originaux pendant au minimum 5 ans après la fin du projet.  

 

Communication 

 Outils obligatoires 

Le logo LIFE doit apparaître sur tous les documents, supports de communication, et matériel acquis dans le 

cadre du projet. 

Bastien Martin (PNRLAT) demande s’il existe une charte graphique à respecter concernant la taille du logo : 

faut-il respecter une règle de proportion en fonction de la surface sur laquelle le logo est posé ? Le 

règlement LIFE ne stipule aucune règle à ce propos, mais la Commission Européenne attend du bon sens de 

la part des bénéficiaires.  

Frédéric Dupuy (PNRPL) précise que dans le cadre du LIFE Haute-Dronne, le logo LIFE a été ajouté dans les 

signatures mails des agents impliqués sur le projet. Suite à la réunion, la question a été posée à Frédéric 

Brochier (NEEMO) : cela n’est pas obligatoire. Toutefois, la Commission Européenne attend des 

bénéficiaires qu’ils promeuvent le projet. La signature mail peut être un bon outil. 

Le drapeau LIFE doit également être visible lors de réunions ou de manifestations organisées dans le cadre 

du projet.  

Des panneaux d’affichage présentant le projet et les actions mises en œuvre devront également être 

installés dans des endroits appropriés, le plus souvent fréquenté du public.  
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Jean Secondi (UA) propose également que les personnes chargées du terrain revêtent un gilet jaune 

comportant le logo LIFE.  

Le site internet est aussi obligatoire ; il peut s’agir d’une page sur un site déjà existant ou un nouveau site 

dédié au projet. Raphaël Jun (PNRLG) propose de créer un espace intranet accessible aux bénéficiaires du 

projet, permettant ainsi d’échanger des documents ou des informations.  

Il est prévu que la SHF s’occupe de l’animation du site et que les bénéficiaires associés lui transmettent des 

informations à y faire figurer.  

Le rapport de vulgarisation (« Layman’s report ») devra être rédigés en anglais et en français, aux formats 

électronique et papier (5 à 10 pages).  

La mise en réseau avec d’autres projets LIFE est également obligatoire : échanges d’information, visites, 

réunions… 

Enfin, un plan de communication et de conservation « After-LIFE » devra également être rédigé à la fin du 

projet. 

Des informations complémentaires sur la communication sont disponibles sur le site internet de la 

Commission Européenne : http://ec.europa.eu/environment/life/toolkit/comtools/index.htm 

 

Outils de suivi à mettre en place 

 Convention de partenariat 

La Commission Européenne recommande d’utiliser son modèle, disponible sur son site internet et fourni 

aux bénéficiaires associés sur clé USB lors de la réunion. Cette convention doit être signée par le bénéficiaire 

coordinateur et chacun des bénéficiaires associés. Toutes les conventions devront être annexées au 

premier rapport d’avancement. Par ailleurs, elles conditionnent le premier versement de la contribution de 

l’Union Européenne aux bénéficiaires. Il est donc nécessaire qu’elles soient rédigées et signées dans les plus 

brefs délais.  

Frédéric Dupuy (PNRPL) propose de transmettre la convention de partenariat élaborée dans le cadre du 

LIFE Haute-Dronne. Il est convenu que la SHF transmettra aux bénéficiaires associés une première 

proposition au plus tard le vendredi de la semaine suivante, soit le 21 octobre 2016.  

À noter que les dépenses restent éligibles, même si la convention n’est pas signée.  

 Suivi des dépenses 

Des outils pour le suivi des dépenses devront être mis en place par le/la Responsable Administratif(ve) et 

Financier(ère) de la SHF. La question de la fréquence de l’envoi des justificative et du moyen utilisé pour la 

transmission des documents se pose. L’utilisation d’une DropBox ou d’un espace partagé sur le site internet 

du projet n’est pas envisageable pour des raisons de sécurité et de confidentialité. Il est convenu que 

l’ensemble des documents seront transmis par mail à l’adresse suivante : 

administratif@lashf.fr 

Il est rappelé que tous les documents originaux doivent être conservés par chaque structure, seules des 

copies doivent être transmises à la SHF.  

Les participants conviennent que ce sera le/la RAF recruté(e) par la SHF qui devra mettre en place ces outils, 

puisqu’il/elle sera chargé(e) de la compilation de toutes les informations. Une transmission des documents 

http://ec.europa.eu/environment/life/toolkit/comtools/index.htm
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tous les mois ou tous les deux mois semble adaptée pour assurer un suivi rigoureux et alerter à la moindre 

difficulté (pièce manquante, référence au projet non citée, feuille de temps mal remplies…).  

 

Financement du projet 
 La Commission Européenne finance le projet à hauteur de 60%, soit 2 058 107 €. Sa contribution est versée 

en trois fois : 

- 30% une fois la Convention de Subvention signée (avance), soit 617 432,10 € 

- 40 % en milieu de projet, lorsqu’au moins 100% du premier versement a été utilisé (avance), soit 

823 242,80 € 

- Le solde à la fin du projet (environ 30%). 

Le premier versement a été reçu par la SHF qui doit le reverser aux bénéficiaires associés lorsque les 

conventions de partenariat seront signées. Le tableau suivant présente le montant qui sera versé à chacun 

des bénéficiaires :  

Bénéficiaire 30 % de la contribution de la CE 

SHF 168 971,10 € 

CCT 60 297,00 € 

CDPNE 116 755,20 € 

CN 80 859,90 € 

PNRLAT 33 994,80 € 

PNRLG 34 224,60 € 

PNRPL 71 821,20 € 

UA 50 508,30 € 

Total 617 432,10 € 

 

Concernant les co-financements, trois co-financeurs se sont engagés dès le montage du projet : 

- La DREAL Nouvelle-Aquitaine (MEEM) : 300 000 € 

- L’Agence de l’Eau Adour-Garonne : 277 500 € 

- Le Conseil régional Centre-Val de Loire : 113 475 € 

Les Conseils régionaux Poitou-Charentes et Aquitaine avaient montré un intérêt fort pour le projet pendant 

le montage mais n’avaient pas fournis de formulaires d’engagement à temps pour les intégrer dans le plan 

de financement.  

D’autres co-financeurs sont à rechercher au cours du projet car au moment du dépôt du dossier, la SHF 

avait dû prendre en charge les financements manquants sur son autofinancement. À noter que certains co-

financeurs ne souhaitent financer que les acteurs de leur territoire.  

Un tableau provisoire de répartition des co-financements déjà acquis est présenté aux participants. Après 

discussion avec l’ensemble des personnes présentes, il est décidé de ne pas le prendre en considération. La 

répartition des co-financements ne pourra se décider qu’une fois que tous les financements seront connus 

et validés. Frédéric Dupuy (PNRPL) conseille vivement de rechercher un maximum de co-financeurs. La 

variable d’ajustement sera la contribution de la Commission Européenne. Elle permettra de faire évoluer le 

plan de financement en fonction des nouveaux co-financeurs impliqués.  

Rodolphe Olivier (CCT) demande si le montant de l’autofinancement de la CCT, plus important que celui des 

autres bénéficiaires associés, est dû à la règle des 102%. En effet, le personnel déjà en poste à la CCT passera 
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beaucoup de temps sur le projet. L’autofinancement est donc calculé sur les frais du personnel de ces 

salariés.  

Bastien Martin (PNRLAT) précise que l’autofinancement indiqué pour le PNRLAT dans le dossier de 

candidature dépasse l’autofinancement minimal imposé par la règle des 102%. Le PNRLAT souhaiterait donc 

pouvoir bénéficier d’autres co-financements.  

L’Agence de l’Eau Loire-Bretagne doit également être sollicitée à nouveau. Elle est désormais soumise aux 

exigences de la nouvelle loi Biodiversité et devrait donc être en mesure de financer davantage de projets 

« biodiversité ».  

Jean Secondi (UA) évoque la possibilité de rechercher des co-financements complémentaires sans que ceux-

ci ne soient intégrés dans le LIFE, afin d’éviter les contraintes relatives au programme.  

Pascale Coppin (CDPNE) demande s’il est possible d’intégrer des co-financeurs privés. La réponse est oui. 

Elle conseille vivement de prendre contact avec Beauval Nature qui finance des actions contre la Grenouille 

taureau depuis plusieurs années en Sologne.  

Le cas du Xénope lisse en Gironde est évoqué. L’espèce a été découverte après le dépôt du dossier de 

candidature et n’a donc pas pu être intégrée dans le projet. Frédéric Dupuy (PNRPL) et Jean Secondi (UA) 

conseillent de solliciter le Conseil régional Nouvelle-Aquitaine à la fois pour le financement du LIFE et le 

financement d’actions spécifiques contre le Xénope lisse. Pascale Coppin (CDPNE) alerte sur le fait que la 

demande de financement devra être bien présentée de façon à ce que ce soit clair dès le départ 

(notamment en cas de contrôle).  

Un nouveau rendez-vous avec le Conseil régional Pays de la Loire doit aussi être organisé. Bastien Martin 

(PNRLAT) précise que le Directeur du Parc pourra s’y rendre pour appuyer la demande. Myriam Labadesse 

(SHF) propose de recontacter Jean Secondi (UA) et Bastien Martin (PNRLAT) pour convenir d’une date.  

En conclusion, il est donc décidé de (re) solliciter : 

- Le Conseil régional Nouvelle-Aquitaine, 

- Le Conseil régional Pays de la Loire, 

- L’Agence de l’Eau Loire-Bretagne, 

- Beauval Nature, 

- Éventuellement, les Conseils départementaux concernés. 

Frédéric Dupuy (PNRPL) alerte sur le fait que les actions débutées avant la date des conventions de 

financement ne seront pas éligibles. Il conseille de les solliciter dès maintenant pour demander une 

autorisation d’anticipation des travaux.  

 

Actions 
Un calendrier des actions, présenté par trimestre, est distribué aux participants. 

 Actions A 

L’action A1 comprend : 

- La rédaction des protocoles techniques et scientifiques qui seront appliqués au cours du projet, 

- Les démarches administratives préalables, 

- La formation des personnes impliquées.  
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Les demandes d’autorisation de capture accidentelle d’espèces protégées devront être déposées 

rapidement auprès des services instructeurs. La SHF fournira aux bénéficiaires associés une note 

argumentaire à joindre à leur demande. Rodolphe Olivier (CCT) rappelle que les autorisations sont 

nominatives, il est donc impossible de faire les demandes avant que le nouveau personnel ne soit recruté. 

Concernant les formations, CN sera en charge des formations d’identification des Amphibiens. La première 

formation aura lieu début 2017.  

L’action A2 concerne l’actualisation de la répartition ou du front de colonisation de la Grenouille taureau et 

du Xénope lisse. La technique de l’ADNe sera utilisée. La SHF devra lancer un appel d’offres pour la 

fourniture et l’analyse des kits. 

Pour faciliter la mise en œuvre de cette action, il est nécessaire que la base de données concernant les deux 

espèces ciblées soit actualisée et exhaustive. Les points d’absence doivent également être connus. La SHF 

se chargera de la gestion de cette base de données. Les données brutes devront être transmises (pas de 

données dégradées).  

Jean Secondi (UA) demande si le gros noyau de Grenouille taureau en Gironde est vraiment déconnecté du 

noyau secondaire situé sur le Bassin d’Arcachon. Maud Berroneau (CN) répond que les deux noyaux sont 

bien distincts. Les habitats entre les deux ne sont toutefois pas défavorables à l’espèce. Néanmoins, il y a 

la Garonne entre les deux. A priori, l’espèce n’est pas présente en rive gauche près de la métropole.  

L’action A3 concerne l’amélioration des techniques de capture. Un groupe de travail est prévu à la fin de 

l’année 2016. Des expérimentations seront menées en 2017 et 2018 et les techniques ayant fait leur preuve 

seront ensuite appliquées les années suivantes par l’ensemble des bénéficiaires impliqués. Un stagiaire 

devra être recruté par la SHF en 2017, et un par la CCT. Jean Secondi (UA) rappelle que des contacts avaient 

été pris avec des chercheurs belges qui travaillent sur la stérilisation des individus de Grenouille taureau. Il 

serait intéressant d’échanger à nouveau avec eux à ce sujet.  

L’action A4 doit permettre d’identifier une stratégie optimale de lutte pour les grands noyaux de population 

de Grenouille taureau et de Xénope lisse. Il est prévu qu’elle débute très rapidement. Initialement, il était 

prévu qu’un doctorant et un post-doctorant soient recrutés pour cette action. Toutefois, cela a été refusé 

par la Commission Européenne au moment de la phase de révision. Seul un ingénieur de recherche sera 

recruté dans le cadre du LIFE. Pour pallier à cette difficulté, Jean Secondi (UA) et John Measey (Université 

de Stellenbosch, Afrique du Sud) ont déposé une offre de thèse qui serait financée par le Ministère des 

Affaires étrangères et par une subvention sud-africaine (recrutement hors financement LIFE). 

Jean Secondi souhaite également déposer un dossier pour obtenir un financement dans le cadre du Plan 

Loire. Les sujets traités devront être complémentaires à ceux du LIFE mais pas identiques afin d’éviter un 

double financement européen LIFE et FEDER. 

Les opérations prévues sur le noyau du Xénope lisse nécessiteront une présence importante de l’ingénieur 

et des stagiaires recrutés sur le terrain. L’UA est donc à la recherche d’un hébergement sur 4 mois chaque 

année. Bien que les dépenses associées aient été prévues dans le dossier de candidature, la Commission 

Européenne les a refusées. Jean Secondi demande à Rodolphe Olivier (CCT) et Bastien martin (PNRLAT) s’ils 

ont connaissances de gîtes à tarifs préférentiels.  

 

 Actions C 

L’action C1 a pour objectif la mise en place d’un système de détection et d’évaluation précoce. Une réunion 

est prévue la semaine suivante entre la SHF et son développeur de base de données en ligne, l’occasion de 

discuter alors des outils à mettre en place dans le cadre du LIFE (en particulier, un onglet spécifique aux 
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espèces exotiques envahissantes). Le réseau de naturalistes locaux devra également être structuré pour 

assurer une remontée d’information la plus rapide possible. Des outils seront développés pour faciliter 

cette remontée d’informations et le partage de données (application pour smartphone, aide à 

l’identification d’espèces exotiques…). 

Début 2017 sera également marqué par le lancement des actions de contrôle et d’éradication (C2 et C3). 

Des échanges sont prévus entre les bénéficiaires ayant une forte expérience dans l’éradication et ceux qui 

en ont moins afin de partager les retours d’expérience et garantir la mise en œuvre d’actions pertinentes. 

Pascale Coppin (CDPNE) ajoute que des conventions doivent être signées avec les propriétaires d’étangs 

colonisés afin de permettre la mise en œuvre de certaines actions (bucheronnage, débroussaillage, vidange 

d’étangs…). 

 

 Actions D 

Concernant les actions de suivi, une nouvelle action a été ajoutée suite à la phase de révision. Il s’agit de 

l’action D4 qui concerne des indicateurs de performance du programme LIFE dans sa globalité. Cette action 

est imposée par la Commission Européenne. Les indicateurs doivent être renseignés en début et en fin de 

projet.  

L’action D2 prévoit un suivi des Amphibiens et des invertébrés autochtones en début et fin de projet. Les 

sites qui seront suivis devront être définis en début d’année 2017. 

L’action D3 concerne l’évaluation socio-économique du projet. Des indicateurs devront être renseignés 

chaque année. 

 

 Actions E 

Les actions de communication commencent dès le début du projet et se poursuivent jusqu’à la fin. Dans les 

prochains mois, le site internet, le logo, la charte graphique devront être élaborés. 

 

Livrables 
Un léger retard est à noter : il était prévu que les conventions de partenariat soient signées début octobre. 

Frédéric Dupuy (PNRPL) précise que tout retard devra être justifié auprès de la Commission Européenne. 

La charte graphique et le logo devront être produits pour janvier 2017. Pour cela, la SHF consultera plusieurs 

prestataires ; le choix final du logo sera validé par l’ensemble des bénéficiaires. Un plan de communication 

devra également être élaboré avant mars 2017 par la SHF, un stagiaire est prévu pour cela. Enfin, les 

autorisations de capture devront être obtenues pour l’ensemble des personnes impliquées avant le début 

des actions de terrain.  

 

Jalons 
De nombreux jalons sont prévus d’ici juillet 2017 : signature des conventions de partenariat, obtention des 

autorisations de capture accidentelle d’espèces protégées et de destruction d’espèces exotiques 

envahissantes, élaboration d’un tableau de bord pour le suivi des indicateurs, réalisation des formations… 

La mise en ligne du site internet est prévue pour janvier 2017. La SHF rédigera un cahier des charges et 

sélectionnera un prestataire externe. Des panneaux d’information et des panonceaux seront élaborés et 

placés sur chaque noyau de population. Le budget pour cela est fléché sur la SHF.  
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Échanges 
Rodolphe Olivier (CCT) demande si des bilans seront faits annuellement afin de pouvoir les transmettre à 

l’ONCFS ou la DDT (en lien avec les autorisations de capture et de destruction). En effet, un bilan sera rédigé 

après chaque campagne de terrain.  

Pascale Coppin (CDPNE) précise qu’un comité de pilotage réunissant tous les acteurs concernés par la lutte 

de la Grenouille taureau existe et qu’il faudra le maintenir par la suite afin de montrer la poursuite et le 

renforcement des actions sur le territoire. 

Myriam Labadesse (SHF) rappelle que dans le cadre du LIFE un comité de pilotage et un comité scientifique 

se réuniront chaque année. Toutefois, il est important de continuer à réunir les acteurs locaux. 

Enfin, trois comités de suivi sont prévus chaque année, dont deux par visio-conférence, et un « physique ». 

Les réunions en personne seront organisées chaque année chez un bénéficiaire différent.  
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Action D2 : premières réflexions sur les protocoles de suivi des amphibiens autochtones et des invertébrés 

LIFE CROAA 

D2. Évaluation de la restauration des fonctions 
écosystémiques 

 

 

Compte-rendu des premières réflexions sur les protocoles à mettre en œuvre : suivi des 
amphibiens et des invertébrés aquatiques 

 

 

Rappel de l’objectif et du contenu de l’action D2 

L’action D2 a pour objectif d’évaluer la restauration des écosystèmes à la suite des opérations de contrôle 

ou d’éradication du Xénope lisse et de la Grenouille taureau. Pour cela, des suivis des populations 

d’amphibiens autochtones et des invertébrés aquatiques sont prévus sur chaque noyau de population, en 

début (2017) et en fin de projet (2021). 

Ces suivis seront réalisés sur trois groupes de sites sur chaque noyau :  

- 1er groupe : sites colonisés et contrôlés 

- 2ème groupe : sites colonisés et non contrôlés 

- 3ème groupe : sites non colonisés 

Au total, il est prévu de suivre 36 sites pour la Grenouille taureau et 30 sites pour le Xénope lisse. Pour la 

Grenouille taureau, cela représente 9 sites par noyau (Sologne, Dordogne, Bassin d’Arcachon, Libourne) : 3 

sites colonisés et contrôlés, 3 sites colonisés non contrôlés, 3 sites non colonisés. Pour le Xénope lisse, cela 

représente 15 sites pour les Deux-Sèvres et 15 sites pour le Maine-et-Loire : 5 sites colonisés et contrôlés, 

5 sites colonisés non contrôlés, 5 sites non colonisés. 

Pour le suivi des amphibiens autochtones, quatre passages ont été prévus dans le dossier de candidature ; 

pour les invertébrés aquatiques, deux passages. 

Le suivi des amphibiens autochtones s’appuiera sur le protocole POPAmphibien élaboré par la SHF. Il 

nécessitera toutefois d’être adapté aux objectifs de l’action.  

 

Le protocole POPAmphibien 

Le protocole POPAmphibien est utilisé pour réaliser des suivis des populations d’amphibiens, et non pas 

des inventaires. Le protocole est relativement souple, mais une fois commencé, les mêmes techniques, 

doivent être mises en œuvre chaque année sur un même site. Par exemple, si la pose de nasses est utilisée 
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la première année dans une mare (= un site), elle devra l’être également les années suivantes. Si aucune 

capture n’est envisagée, les demandes d’autorisation de capture ne sont pas nécessaires. Cela dépend du 

milieu et des espèces que l’on souhaite suivre (la pose de nasse ou l’utilisation d’épuisette est parfois 

nécessaire). 

Il existe deux types de protocoles POPAmphibien : le protocole « Communauté » et les protocoles 

« spécifiques » (Tritons, Grenouilles brunes, …). Dans le cadre de l’action D2, c’est le protocole 

« Communauté » qui servira de base. C’est un protocole qualitatif (présence-absence) et non quantitatif. 

Le protocole est basé sur le choix d’aires échantillons ayant une certaine homogénéité paysagère, chaque 

aire comportant des sites aquatiques (au minimum 3) qui seront visités. L’étendue de l’aire est définie par 

la durée de prospection raisonnable (entre 3h et 4h). Le nombre de site contenue dans une aire est donc 

variable et dépend de nombreux facteurs (principalement le temps d’accès aux sites). Trois passages sont 

préconisés dans l’année.  

 

Application du protocole POPAmphibien dans le cadre de l’action D2 

Le choix des aires échantillons et des sites de chaque aire est donc un travail préliminaire important. Les 

sites qui seront suivis dans le cadre de l’action D2 devront donc être similaires, au sein d’une même unité 

paysagère, afin que les habitats ne soient pas un facteur influençant les résultats. Il sera également 

important de prendre en considération d’autres facteurs, comme la présence de poissons dans les plans 

d’eau, les activités alentours, la présence d’écrevisses américaines ou de toute autre espèce impactante. Il 

est conseillé si possible de privilégier des sites sans poissons (sauf en Sologne, où il n’existe pas de plans 

d’eau sans poissons). Cette contrainte permet d’axer le suivi sur les sites où la richesse spécifique en 

amphibiens est possiblement la plus forte. 

Concernant les grands plans d’eau, il est rappelé que le suivi n’est pas exhaustif, il n’est pas nécessaire de 

prospecter toutes les rives, mais que l’effort se mesure en temps de prospection. Dans le cas de grands 

plans d’eau, l’observateur choisira de prospecter les parties du plan d’eau dont les habitats semblent 

favorables à la présence des amphibiens (herbiers, haut-fonds...), le tout dans un délai contraint (10-15 

minutes pour 50-100m² prospecté). Il est préconisé de choisir des plans d’eau de différentes tailles : petits, 

moyens, grands.  

Contrairement à ce qui est noté dans le dossier de candidature, trois passages seront réalisés, au lieu de 

quatre. Le premier passage devra permettre d’identifier les espèces précoces (Grenouille agile, Grenouille 

rousse). Il ne doit pas être effectué trop tôt dans l’année, il est plus pertinent de faire un premier passage 

peu après la reproduction, de façon à observer les pontes ou les larves. Ceci permet d’augmenter la 

détectabilité des espèces. 

Pour cette année, le premier passage, prévu au mois de mars pose problème, car les formations 

d’identification des espèces dispensées par Cistude Nature ne sont prévues qu’en mai/juin.  

Le suivi des amphibiens autochtones sera réalisé en 2017 et 2021. Un suivi intermédiaire, en 2019, serait 

préférable pour garantir la robustesse des analyses. À voir si cela est compatible avec le budget de chacun.  
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Suivi des invertébrés 

Une équipe de chercheurs suisses a publié un article sur un protocole d’évaluation de la biodiversité dans 

les mares. Ce protocole PLOCH préconise de suivre à la fois les amphibiens, la végétation, les odonates au 

stade adulte, les coléoptères et les gastéropodes. Dans le cadre de l’action D2, il est décidé de s’inspirer de 

ce protocole. 

Le suivi des libellules adultes nécessite beaucoup de temps et souvent de capturer les individus. La collecte 

d’exuvies permettrait d’avoir une analyse plus fine, en travaillant sur la densité des individus. Cela demande 

toutefois plusieurs passages. Il est donc décidé de déterminer uniquement les larves qui auront été 

capturées lors des prélèvements des invertébrés aquatiques. Par ailleurs, il est convenu que les plantes 

aquatiques ne seront pas suivies (nécessite des compétences particulières que les bénéficiaires associés 

n’ont pas forcément). Des indications sur le pourcentage de recouvrement, la présence d’herbiers, etc, 

seront cependant notées dans la description des sites suivis.  

Pour les invertébrés, deux passages seront réalisés, probablement un en juin et un en septembre. Le 

passage de septembre permettra de capturer des adultes, souvent plus faciles à identifier que les juvéniles.  

Jean Secondi va travailler sur cette question. 

À faire dans les prochaines semaines 

La SHF se charge de rédiger les protocoles qui seront mis en place dans le cadre de l’action D2, avec l’appui 

de Jean Secondi. Les protocoles seront transmis aux bénéficiaires associés d’ici le 24 mars. 

Il est demandé aux bénéficiaires associés de sélectionner les sites qu’ils suivront avant le 24 mars. Les 

sélections seront ensuite scientifiquement validées par Jean Secondi et Christophe Eggert.  

Le premier passage pour les amphibiens devra être réalisé au plus tard dans les 10 premiers jours d’avril. 

 

Autres points abordés 

Afin de faciliter le suivi des amphibiens, la technique de l’ADN environnemental (ADNe) multispécifique 

pourrait être utilisée. Cette méthode permet la mise en place d’un protocole standardisé et limite le 

nombre de jours nécessaires pour la mise en œuvre du suivi et les déplacements sur place. Toutefois, les 

kits ADNe multispécifiques s’avèrent coûteux (environ 350€ par kit). Par ailleurs, il est délicat, d’un point de 

vue administratif et financier, de diminuer aujourd’hui le nombre de jours prévus pour chaque personne 

impliquée dans le projet. Après examen de cette proposition, il est donc finalement décidé de ne pas utiliser 

cette technique. 

Christophe Eggert indique que la SHF travaille actuellement sur les aspects éthiques du projet concernant 

l’euthanasie des individus de Grenouille taureau et de Xénope lisse capturés. La congélation des individus 

semble être une méthode acceptable, mais il est délicat de transporter des individus vivants du terrain au 

lieu de congélation. L’utilisation de produits chimiques anesthésiants à forte dose est une alternative 

possible mais coûteuse et pouvant poser des questions lors de l’équarrissage des animaux (présence de ces 

produits dans les cadavres). La SHF fournira également un protocole complet à ce sujet. 



 

Action D2 : premières réflexions sur les protocoles de suivi des amphibiens autochtones et des invertébrés 

 

La SHF travaille aussi sur la communication à envisager autour du Life, sujet dont l’abord nécessite une 

réflexion approfondie. (voir par exemple : http://www.deux-sevres.com/deux-

sevres/Portals/cg79/missions/environnement/pdf/Actes%20du%20colloque%20esp%C3%A8ce%20envahi

ssante%20et%20communication%20bis.pdf ) 
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Contexte 
 

 Les opérations du programme LIFE CROAA prévoient une évaluation de l'impact et de l'efficacité 

des actions concrètes de conservation (action D1), c’est à dire une évaluation des actions C1, C2, C3 et C4. 

Le bénéficiaire responsable de la coordination de l’action est la Société Herpétologique de France (SHF). La 

mise en œuvre sur le terrain est réalisée par les bénéficiaires associés en charge de l’application des actions 

de terrain sur chaque zone concernée. La supervision scientifique sera réalisée par l’Université d’Angers. 

Cistude Nature assurera la formation des personnels des bénéficiaires associés chargés des cap-

tures et inventaires sur les noyaux de population de Grenouille taureau en Gironde et Dordogne et de Xé-

nope lisse en Deux-Sèvres et Maine-et-Loire ; le CDPNE se chargera de former les personnes recrutées pour 

la lutte contre la Grenouille taureau en Sologne (action A.2.3.). 

Associé à cette première action, l’action D2 est l’évaluation de la restauration des fonctions éco-

systémiques après les actions C2, C3 et C4 d’élimination ou de réduction des espèces exotiques envahis-

santes (EEE), action également coordonnée par la SHF et mise en œuvre sur le terrain par chaque bénéfi-

ciaire associé sur le territoire dont il est en charge. Plus précisément, l’action D2 évaluera l’effet sur la rési-

lience des écosystèmes touchés. La présence prolongée d’une population invasive peut modifier la struc-

ture des peuplements locaux. Toutefois, elle n’entraîne pas nécessairement l’extinction des espèces qui les 

composent. C’est notamment le cas en milieu continental où la connectivité des habitats peut permettre la 

recolonisation, ou le soutien, de sites fortement colonisés par les populations invasives depuis des zones 

peu ou pas colonisées par ces mêmes populations. Les opérations de contrôle, en supprimant ou réduisant 

localement les populations invasives, rendent disponibles des zones qui peuvent être recolonisées et per-

mettre une restauration de l’écosystème. Il s’agit de mesurer ici la capacité des peuplements locaux à re-

former les réseaux trophiques et les milieux à retrouver l’ensemble de leurs fonctions écosystémiques dans 

ces zones qui bénéficient d’opérations de contrôle. Il s’agit donc bien d’évaluer la résilience des milieux 

préalablement colonisés par une population invasive d’Amphibien. 

Le présent document s’inscrit dans l’action A.1 "Préparation préalable aux actions de terrain" et la 

sous-action A1.1. "Rédaction des protocoles scientifiques et techniques", en particulier, la partie "Proto-

coles de suivi des populations autochtones d’Amphibiens, basé sur le protocole POPAmphibien de la SHF ".
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Préalable 

Comprendre l’esprit du protocole POPAmphibien 
  Les protocoles POPAmphibien coordonnés par la SHF, en partenariat avec plusieurs structures 

(CNRS, ONF, RNF, Union nationale des CPIE), ont été élaborés pour répondre à des besoins nationaux con-

cernant la conservation des populations d'Amphibiens. Leur objectif est de suivre les évolutions de l'état de 

la batrachofaune française à partir de l’estimation de l’occurrence des communautés d’Amphibiens dans 

les sites aquatiques. 

 Deux approches ont été développées, l’une étant le suivi de l’occurrence et de l’abondance d’es-

pèces ciblées (par exemple les Tritons) et donnant lieu à des protocoles spécialisés ("POPAmphibien Spéci-

fique") et l’autre étant le suivi de l’occurrence des communautés d’Amphibiens et donnant lieu à un pro-

tocole appelé "POPAmphibien Communauté". Ce dernier protocole ne renseigne pas les abondances des 

espèces par site mais uniquement leurs occurrences (analyse de présence/absence), ce qui le libère de très 

fortes contraintes, mais en limite également la puissance. Il s’agit de mesurer la variation de l’occurrence 

des différentes espèces au cours du temps. Par exemple, si des pontes de Grenouille rousse ou un Triton 

crêté sont observés dans respectivement deux et cinq des dix sites aquatiques suivis, leurs occurrences 

respectives sont de 0.2 et 0.5, et c’est l’évolution de ce nombre qui sera suivi au cours du temps. 

 Cependant, si l’on souhaite répondre à d’autres questions (par exemple, suivre l’abondance rela-

tive d’une espèce cible), il est possible de consigner, en plus, dans le tableau de recueil de données stan-

dardisé les effectifs d’abondance et d’appliquer les protocoles POPAmphibien Spécifiques (« Tritons », 

« Grenouilles brunes », etc.). 

 Ce protocole "POPAmphibien Communauté" repose sur une méthode d’observation et une straté-

gie d’échantillonnage qui permet de mesurer des tendances de la dynamique des communautés d’Amphi-

biens à l’échelle de territoires suffisamment vastes (par exemple : bassin versant, département, région, 

pays). Cependant, à une échelle plus locale, notamment au sein d’espaces protégés, ce protocole peu chro-

nophage offre aussi la possibilité d’un suivi régulier dont les résultats pourront intégrer les suivis régionaux 

et nationaux. Il est donc indispensable de suivre plusieurs sites pour une exploitation statistique globale. 

 C’est sur la base de ce protocole "POPAmphibien Communauté", légèrement modifié, que nous 

proposons de répondre aux objectifs des actions D1 et D2. 

 

Choix des aires et sites 
 Le protocole de suivi fait appel à la notion d'aires échantillons et de sites aquatiques. L'idée est 

d'installer des suivis de sites aquatiques (sites propices à la reproduction des Amphibiens = mares, étangs, 

zones humides, fossés, flaques d'eau, etc…) localisés au sein d'aires montrant une certaine homogénéité 

paysagère (forêt, prairies, bocages, zone de culture etc… (cf.  "Atlas des paysages "et "Cartes des unités 
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paysagères" sur internet). On évitera donc de sélectionner une aire comportant à la fois de grands en-

sembles forestiers et prairiaux par exemple. Cette aire échantillon n'a pas de forme particulière, mais doit 

être constituée d'un seul ensemble dont les populations d'Amphibiens peuvent être considérées comme 

potentiellement en connexion. Sa taille et forme est définie par le temps nécessaire à la prospection de 

tous les sites aquatiques présents : celui-ci ne doit pas dépasser 3 à 4 heures (pour pouvoir être prospecté 

en une seule soirée par exemple). 

 Le choix des aires suivies est fait par les observateurs en fonction de critères de faisabilité (accès, 

etc.) et d’objectif. Il est possible de faire un repérage sur carte et photographie aérienne (rechercher un 

secteur avec, par exemple, quatre ou cinq mares ou étangs, quelques fossés, une zone humide, etc.), avant 

une visite sur le terrain de jour afin de localiser, géoréférencés.et codifier les sites aquatiques présents dans 

l’aire définie.  On définit en particulier pour chaque site aquatique s’il fera l’objet d’une prospection com-

plète ou bien s’il nécessite un sous-échantillonnage dans un secteur limité comme dans le cas de grands 

plans d’eau par exemple (prospection de la queue d’étang, ou de rives les plus intéressantes). 

 Une estimation de la durée de la visite des sites d’une aire (qui tient compte des méthodes de 

détection des espèces utilisées) est réalisée. La durée de la visite de l’aire sélectionnée doit être raisonnable 

(entre 3 et 4 heures au total pour une sortie). L’expérience montre qu’il faut compter entre 10 à 15 minutes 

par site aquatique et ajouter les temps de déplacement entre sites de l’aire. Il est donc assez souvent pos-

sible de faire une dizaine de site au moins en 3-4 heures. 

 La taille et la forme du polygone formant les limites de cette aire sont fixées définitivement la pre-

mière année du suivi. 

 Dans le cadre du LIFE CROAA, le choix des aires ne doit pas se faire de façon aléatoire. En effet, 

l’action D2 portera sur l’ensemble des noyaux de population pour le Xénope lisse et la Grenouille taureau. 

Pour chaque espèce, il est nécessaire de faire une sélection de sites (et donc d'aires) qui feront l’objet de 

l’évaluation. 

Rappelons que l'objectif des suivis est d'évaluer l'impact des EEE sur les communautés d'Amphi-

biens autochtones, mais aussi de mesurer l'effet des actions de contrôle sur ces communautés. Il est donc 

nécessaire de faire un point initial (avant les opérations de gestion) et (au minimum) un point à la fin du 

programme. 

Ces suivis seront réalisés sur trois groupes de sites sur les grands noyaux (noyau du Xénope lisse en 

Deux-Sèvres/Vienne/Maine-et-Loire et de la Grenouille taureau en Gironde dans le secteur de Bordeaux-

Libourne) : 

 1er groupe : sites colonisés et faisant l’objet d’actions de contrôle (C3 ou C4) 

 2ème groupe : sites colonisés et ne faisant pas l’objet d’actions de contrôle 

 3ème groupe : sites témoins non colonisés 

Pour les petits noyaux de Grenouille taureau (Sologne, Dordogne, Bassin d’Arcachon) pour lesquels l’éra-

dication est ciblée, seuls les sites suivants seront suivis : 

 1er groupe : sites colonisés et faisant l’objet d’actions de contrôle (C2) 

 2ème groupe : sites témoins non colonisés 



 

Protocole de suivi des Amphibiens autochtones, appliqué dans le cadre des actions D1 et D2  Page 5 sur 11 

LIFE CROAA – LIFE15 NAT/FR/000864 

 Les facteurs à discriminer au mieux sont donc la présence ou l'absence des EEE et les effets "me-

sures de gestion dans les sites à EEE". D'autres facteurs sont connus pour avoir des effets non négligeables 

sur les communautés d'Amphibiens et il est donc important d'en tenir compte. Citons : la présence de pois-

sons dans les plans d'eau, la typologie des plans d'eau, les conditions climatiques (passées et actuelles). 

Ainsi, il sera choisi autant que possible des aires dans lesquelles les sites n'ont pas de poissons ou à défaut 

le nombre de sites avec poissons est faible. La typologie des plans d'eau peut être variable au sein d'une 

aire, c'est même souhaitable (richesse spécifique potentiellement plus grande dans les aires avec des sites 

variés). 

 Lors de la rédaction du dossier de candidature du LIFE CROAA, le protocole POPAmphibien Com-

munauté n'était pas encore finalisé et les propositions de suivis étaient rédigés par "sites" sans définition 

préalable. Ainsi, au total il a été prévu de suivre 36 "sites" pour la Grenouille taureau et 30 "sites" pour le 

Xénope lisse. Pour la Grenouille taureau, cela représente 9 "sites" par noyau (Sologne, Dordogne, Bassin 

d’Arcachon, Libourne) : 3 "sites" colonisés et faisant l’objet d’actions, 3 "sites" colonisés sans actions, 3 

"sites" non colonisés. Pour le Xénope lisse, cela représente 15 "sites" pour les Deux-Sèvres et 15 "sites" 

pour le Maine-et-Loire : 5 "sites" colonisés et faisant l’objet d’actions, 5 "sites" colonisés sans actions, 5 

"sites" non colonisés. Les charges de travail (temps salariés) ont été estimé sur cette base. 

 Il nous semble que chaque bénéficiaire doit définir, à hauteur du temps de travail prévu, le nombre 

d'aires à suivre, chacune comportant un nombre de sites aquatiques qui dépendra de chaque aire (nombre 

de sites aquatiques visitables en 3-4 heures). Plus le nombre total de sites aquatiques pour chaque catégorie 

sera grand, plus robuste seront les analyses par la suite. 

 Il est important de comprendre que les deux groupes de sites contrôles permettront de vérifier que 

toute évolution observée dans les sites faisant l’objet d’actions est due aux actions de contrôle des popula-

tions invasives et non à un phénomène général opérant à une échelle spatiale plus vaste. On prendra soin, 

autant que possible, de sélectionner les sites les plus anciennement colonisés ou/et inscrits dans les zones 

où les populations invasives sont les plus fréquentes et abondantes. L'effet de la présence des EEE peut y 

être considéré comme y étant le plus établi. Il est particulièrement intéressant d’évaluer la capacité d’un 

écosystème soumis depuis plusieurs décennies à une invasion biologique à récupérer tout ou partie de son 

fonctionnement initial suite à des opérations de contrôle des espèces invasives. Pour les grands noyaux de 

population de Grenouille taureau et de Xénope lisse, seront sélectionnés prioritairement les sites listés 

comme sites à enjeux dans l’action C3 pour le groupe de sites colonisés avec actions de contrôle.
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Mise en place du protocole de 
suivi des communautés 
d'Amphibiens 
  

 Une fois les aires définies et donc les sites aquatiques de chaque aire identifiée, le protocole va 

pouvoir être mis en œuvre sur le terrain et répété tout au long du suivi. Nous reprenons ici les éléments 

figurant dans la présentation du protocole POPAmphibien Communauté. 

 

Moyens à mobiliser 
 Le personnel doit être formé pour le recueil des données et bénéficier d’une dérogation pour la 

capture provisoire des espèces protégées. Des lunettes polarisantes améliorent nettement la vision dans 

l’eau. Une lampe torche d’une puissance minimale de l’ordre de 150 lumens est nécessaire pour les pros-

pections de nuit. L’observateur doit également s’équiper de bottes ou de cuissardes, d’une épuisette et/ou 

d’un filet troubleau, d’un appareil photographique numérique pour réaliser des photos panoramiques des 

sites et aider à l’identification des espèces au besoin. Un enregistreur sonore peut être utile à l’identification 

ultérieure des Amphibiens (Grenouilles vertes...). 

 La phénologie de la reproduction des espèces détermine les dates d’application du protocole. 

 

Objectif opérationnel 
 Le principe général est de visiter les sites aquatiques d’une aire échantillon et d’y relever les Am-

phibiens présents. 

 Tous les sites aquatiques présents au sein de cette aire sont inventoriés de manière exhaustive. 

L’intervention d’une personne est nécessaire afin de pouvoir visiter l’ensemble des sites en une 

soirée ou une demi-journée. 

 Les inventaires sont effectués lors de trois sessions réparties sur la durée de la période de repro-

duction afin de détecter l’ensemble des espèces potentielles. Chaque site aquatique est donc vi-

sité trois fois. Pour chaque session, tous les sites d’une aire échantillon sont visités, de préférence 

le même jour ou à défaut dans une période assez courte, de l’ordre d’une semaine. 
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 L’effort de prospection est cadré pour chaque site aquatique (méthode de détection, date, du-

rée…). Ces aspects sont définis, si nécessaire, en accord avec les coordinateurs en fonction des 

cortèges spécifiques, des habitats, etc. de la région d’étude. 

 

Description des aires 
  Les variables intrinsèques (description des sites aquatiques) et extrinsèques (paysage environnant) 

et la liste des mesures à relever (météorologie, etc.) sont à remplir dans un tableau de recueil de données 

(fourni), et peuvent être, pour certaines, mesurées après le démarrage de l’application du protocole. 

 

Planning général 
 À titre indicatif, la période comprise entre début février et le début juillet semble la plus favorable 

pour détecter les différentes espèces de la communauté des Amphibiens de France. 

 Une première session en début de saison pour détecter les espèces précoces : 

- Les Grenouilles agile, rousse et des champs (chant et ponte), 

- Le Crapaud commun (chant et ponte), 

- La Salamandre tachetée (larve), 

- Les Tritons (adultes), 

- Le Pélodyte ponctué (chant et ponte) 

 Une deuxième session de milieu de saison pour détecter : 

- Le Crapaud calamite (chant et ponte), 

- Le Crapaud vert (chant et ponte), 

- La Rainette verte et méridionale (chants), 

- L’Alyte accoucheur (chant), 

- Les Grenouilles vertes (chants), 

- Le Pélodyte ponctué (chant et ponte), 

- Les tritons (adultes), 

- La Salamandre tachetée (larve), 

- Le Sonneur à ventre jaune (chant), 

- Les autres espèces aux stades larvaires ou adultes. 

 Une troisième session en fin de printemps pour détecter les espèces tardives : 

- Les Grenouilles vertes (chants), 

- Le Sonneur à ventre jaune (chant, larve), 

- Les Rainettes (chants), 

- Les autres espèces aux stades larvaires ou adultes. 

 Ces dates de session et les espèces détectables sont à définir en fonction des spécificités régionales. 
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Méthodes de prospection 
Les sessions de terrain se déroulent suivant les protocoles suivant. 

A - PREMIÈRE SESSION (P. EX. FÉVRIER-MARS) : 

Cette session se réalise de jour mais possiblement en soirée. On y adjoint une pêche à l’épuisette pour la 

détection de certaines espèces (par exemple, les larves de Salamandre tachetée). 

 Prospecter le site aquatique pour le repérage visuel (et auditif) des Amphibiens (pontes, larves, 

adultes) 

À l’approche d’un site, être attentif à la présence de chanteurs. Puis prospecter à vue le site. Le temps de 

cette prospection est cadré (p. ex. 10-15 min pour 50-100 m2) et doit être noté. Lunettes polarisantes à 

utiliser de jour. 

 Pêcher à l’épuisette 

Certaines espèces comme la Salamandre tachetée peuvent être détectées en début de saison par la pré-

sence de leurs larves. Nous recommandons de réaliser quelques points de pêche à l’épuisette dans des 

emplacements susceptibles de les abriter (végétation, berges) si la détectabilité à vue n’est pas parfaite. Un 

point de pêche à l’épuisette correspond à trois coup d’épuisette de directions rayonnantes du large vers 

l’observateur. Trois points de pêche pour 50-100 m2 de plan d’eau environ peuvent être nécessaire. 

 Passer au site aquatique suivant et appliquer la même procédure 

 

B - DEUXIÈME SESSION (P. EX. AVRIL-MAI) : 

Nous recommandons la réalisation d’une sortie nocturne pour cette deuxième session, ainsi que la pros-

pection visuelle et auditive si les sites aquatiques le permettent, afin de réduire au maximum l’impact sur 

les espèces et les habitats. 

Un protocole de pêche à l’épuisette est néanmoins proposé car efficace dans certaines conditions (c’est-à-

dire si l’eau est turbide ou si plus de la moitié du site est végétalisé), mais à utiliser en limitant l’impact sur 

le milieu échantillonné (présence de pontes dans les herbiers). 

Nous ne recommandons la pose de nasses que lorsque la prospection à vue nocturne n’est pas satisfaisante 

et/ou les berges difficiles d’accès pour la pêche à l’épuisette.  La recherche par nasse est à choisir dans 

les sites où la prospection à vue ou à l’épuisette sont très difficiles et entraînent une détectabilité très faible. 

Quelles que soient les techniques sélectionnées, le point d’écoute + le repérage visuel + une autre tech-

nique (épuisette ou nasses) sont obligatoires pour cette session. 

Par ailleurs, si pour des raisons techniques, l’observateur ne peut pas prospecter la nuit, il peut installer des 

nasses flottantes en fin de journée et les relever le lendemain matin pour cette session et pour la troisième. 

 Faire un point d’écoute de 5 min à proximité du site aquatique, après le coucher du soleil 

Pour les grands plans d’eau, plusieurs points d’écoute pourront être réalisés en respectant une distance de 

100 m environ entre deux points. 
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 Prospecter le site aquatique pour repérer les Amphibiens à l’aide d’une lampe torche (d’une puis-

sance minimale recommandée de l’ordre de 150 lumens) 

Le temps de cette prospection est cadré (environ 10-15 min pour 50-100 m2) et noté. 

 Pêcher à l’aide d’une épuisette 

L’observateur se positionne proche de la berge, dans un endroit favorable à la présence des espèces poten-

tielles, et donne trois coups d’épuisette du large vers lui suivant trois directions rayonnantes. Trois points 

de pêche pour 50-100 m2 de plan d’eau environ peuvent être nécessaire. 

OU 

 Pêcher, si nécessaire, à la nasse 

Positionner trois nasses avec deux entrées latérales (nasse à vairons avec mailles < 4 mm), trois entrées 

(nasse « Amphicapts » de RNF) ou quatre entrées (nasse « Ortmann ») dans le site aquatique. 

Les nasses peuvent être immergées, en début de soirée, au niveau des herbiers, espacées de 5-10 m, pen-

dant 2 h ou 3 h et relevées à la fin de la prospection de l’aire. 

Il est également possible d’installer des nasses flottantes en début de soirée (en lisière des herbiers et/ou 

au niveau des berges) et de les récupérer le lendemain matin. 

Pour davantage de précisions techniques et sécuritaires : se référer au protocole POPAmphibien « Tritons ». 

Attention : les Amphibiens piégés dans les nasses doivent pouvoir respirer en surface (placer un flotteur 

dans la masse par exemple). 

Pour les grands plans d’eau où plusieurs points d’écoute sont réalisés, on placera trois nasses par secteur 

(par exemple, par portion de berge) autour de chaque point d’écoute. 

Noter dans tous les cas dans le tableau de recueil de données si l’épuisette ou la nasse sont utilisées. 

 Passer au site aquatique suivant et appliquer a même procédure 

 

C - TROISIÈME SESSION (P. EX. JUIN-JUILLET) : 

Cette session se réalise de jour et quelles que soient les techniques sélectionnées, le point d’écoute + le 

repérage visuel + une autre technique (épuisette ou nasses) sont obligatoires pour cette session. La pêche 

à l’épuisette permet aussi l’identification des larves. 

 Faire un point d’écoute de 5 min à proximité du site aquatique 

Pour les grands plans d’eau, plusieurs points d’écoute pourront être réalisés en respectant une distance de 

100 m entre deux points. 

 Prospecter le site aquatique pour repérer les Amphibiens à vue 

Prospecter à vue le site. Le temps de cette prospection est cadré (p. ex. 10-15 min pour 50-100 m2) et doit 

être noté. Lunettes polarisantes à utiliser de jour. 



 

Protocole de suivi des Amphibiens autochtones, appliqué dans le cadre des actions D1 et D2  Page 10 sur 11 

LIFE CROAA – LIFE15 NAT/FR/000864 

 Pêcher à l’épuisette 

L’observateur se positionne proche de la berge, dans un endroit favorable à la présence des espèces poten-

tielles, et donne trois coups d’épuisette du large vers lui suivant trois directions rayonnantes. Trois points 

de pêche pour 50-100 m2 de plan d’eau environ peuvent être nécessaire. On choisira des emplacements 

susceptibles d’abriter ces larves. 

OU 

 Pêcher, si nécessaire, à la nasse 

Même opération en tous points que lors de la deuxième session. 

 Passer au site suivant et appliquer la même procédure. 

 

Fréquence du suivi 
Le protocole national POPAmphibien prévoit que les aires sélectionnées soient prospectées tous 

les 2 ans. Cette fréquence est suffisante pour estimer des tendances et permet d’augmenter le nombre 

d’aires suivies. Le programme LIFE CROAA ne prévoit pas une telle fréquence, seulement un passage au 

début de projet et un autre à la fin. Un passage intermédiaire pourrait cependant être réalisé, pour renfor-

cer les données. Initialement, 4 passages avaient été programmés pour chaque réalisation du protocole, 

soit 8 passages durant le projet. Finalement, seuls deux fois 3 passages sont programmés. Les deux passages 

non réalisés pourraient être mis à profit pour réaliser une année intermédiaire de suivi en 2019. Une mu-

tualisation des jours avec le suivi "insecte" (à venir) peut également être réfléchi. 

 Le même protocole (durée par site aquatique, techniques...) est à répéter les années de suivis sui-

vantes. 

 

Formatage des données 
 Les données récoltées sur le terrain seront ensuite saisies dans le tableau Excel, joint au présent 

protocole. 
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EXEMPLE : PROTOCOLE POPAMPHIBIENS COMMUNAUTÉ APPLIQUÉ EN NORMANDIE ET PRÉCONISÉ, PAR EXEMPLE, DANS LE 

QUART NORD-OUEST DE LA FRANCE (NOTE : NOUS DEMANDONS POUR LE LIFE UNE PÊCHE SYSTÉMATIQUE À L’ÉPUISETTE) 

Passage 1, la journée, en février ou mars. 

Rechercher à vue la Grenouille rousse (ponte), le Crapaud commun (ponte, voire amplexus), la Salamandre 

tachetée (larve), la Grenouille agile (ponte), voire les premiers tritons et le Pélodyte ponctué (ponte), pen-

dant 10-15 minutes pour 50-100 m2. Utiliser l’épuisette si le repérage visuel n’est pas satisfaisant (c’est-à-

dire si l’eau est turbide ou si plus de la moitié du site est végétalisé). Pêcher dans la végétation, en restant 

si possible sur la berge, et réaliser des réplicas tous les 10 mètres environ. Par exemple, sur une mare de 5 

m x 10 m, trois points d’échantillonnage sont possibles. Un point de pêche à l’épuisette correspond à trois 

directions rayonnantes du large vers l’observateur. Le diamètre de la poche des épuisettes utilisées est de 

30 cm. Les chants des anoures sont également notés. 

Passage 2, la soirée, en avril. 

Faire une écoute de 5 minutes à proximité du site de reproduction (à environ 5 mètres) pour détecter les 

chants du Pélodyte ponctué, du Crapaud calamite, de la Rainette verte, de l’Alyte accoucheur, voire de la 

Grenouille verte, de la Grenouille de Lessona, de la Grenouille rieuse et du Sonneur à ventre jaune. Puis, 

rechercher à vue, à l’aide d’une lampe (puissance de l’ordre de 150 lumens) les Tritons (et autres Amphi-

biens) pendant 10-15 minutes pour 50-100 m2. Dans les sites qui ne permettent pas le repérage visuel sa-

tisfaisant (cf. passage 1), il est possible d’utiliser l’épuisette (réplicas spatiaux tous les 10 mètres environ) 

ou, si les berges sont difficiles à prospecter, la nasse (pour 50 m2, trois nasses immergées déposées dans 

les herbiers, espacées de 5-10 m, en début de soirée et laissées au moins 2 heures dans l’eau). 

Passage 3, la journée, en mai ou juin. 

Faire une écoute de 5 minutes à proximité du site de reproduction pour détecter les chants de la Grenouille 

de Lessona, de la Grenouille verte, de la Grenouille rieuse, du Sonneur à ventre jaune. Puis, rechercher à 

vue les Amphibiens, pendant 10-15 minutes pour 50-100 m2. On peut y adjoindre une pêche à l’épuisette 

ou à la nasse (cf. modalité des passages 1 et 2) si la Rainette verte et l’Alyte accoucheur ont été notés deux 

ans avant mais n’ont pas été détectés lors du passage 2 de l’année en cours (recherche des têtards). 

 

 

 

 

 

Références : Barrioz M. & Miaud C. (coord.) 2016 – Protocoles de suivi des populations d’Amphibiens de 

France, POPAmphibien. Société Herpétologique de France. 
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Les éléments présentés ci-dessous ont pour objectif de compléter les informations notées dans le CERFA 

n°13616*01 ci-joint. 

B. Quels sont les spécimens concernés par l’opération ? 
 

Nom scientifique 

Nom commun 

Quantité Description 

B1 Lissotriton helveticus 

Triton palmé 

Inconnue : inventaire (nasse + 

épuisette) et capture accidentelle 

Pontes/Larves/Adultes 

B2 Tritutus marmoratus 

Triton marbré 

Inconnue : inventaire (nasse + 

épuisette) et capture accidentelle 

Pontes/Larves/Adultes 

B3 Salamandra salamandra 

Salamandre tachetée 

Inconnue : inventaire (nasse + 

épuisette) et capture accidentelle 

Larves/Adultes 

B4 Alytes obstetricans 

Alyte accoucheur 

Inconnue : inventaire (nasse + 

épuisette) et capture accidentelle 

Larves/Adultes avec pontes 

B6 Pelodytes punctatus 

Pélodyte ponctué 

Inconnue : inventaire (nasse + 

épuisette) et capture accidentelle 

Pontes/Larves/Adultes 

B7 Bufo bufo 

Crapaud commun 

Inconnue : inventaire (nasse + 

épuisette) et capture accidentelle 

Pontes/Larves/Adultes 

B8 Bufo calamita 

Crapaud calamite 

Inconnue : inventaire (nasse + 

épuisette) et capture accidentelle 

Pontes/Larves/Adultes 

B9 Hyla arborea 

Rainette verte 

Inconnue : inventaire (nasse + 

épuisette) et capture accidentelle 

Pontes/Larves/Adultes 

B10 Hyla meridionalis 

Rainette méridionale 

Inconnue : inventaire (nasse + 

épuisette) et capture accidentelle 

Pontes/Larves/Adultes 

B11 Rana dalmatina 

Grenouille agile 

Inconnue : inventaire (nasse + 

épuisette) et capture accidentelle 

Pontes/Larves/Adultes 

B12 Rana temporaria 

Grenouille rousse 

Inconnue : inventaire (nasse + 

épuisette) et capture accidentelle 

Pontes/Larves/Adultes 

B13 Pélophylax sp 

Complexe des Grenouilles vertes 

Inconnue : inventaire (nasse + 

épuisette) et capture accidentelle 

Pontes/Larves/Adultes 

 

C. Quelle est la finalité de l’opération ? 
PRÉSENTATION DU PROJET LIFE CROAA 

Les espèces exotiques envahissantes sont reconnues comme étant une des principales causes de 

l’appauvrissement de la biodiversité dans le monde. Elles menacent également les activités économiques 

et la santé humaine. En France, deux espèces d’amphibiens posent particulièrement problème : le Xénope 

lisse (Xenopus laevis) et la Grenouille taureau (Lithobates catesbeianus). Elles sont considérées comme des 

menaces majeures des zones humides qu’elles exploitent en raison de leur impact sur les peuplements 

autochtones et de leur capacité de prolifération.  
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La Grenouille taureau a été introduite dans quatre noyaux sur deux régions (Nouvelle Aquitaine et Centre). 

Le Xénope lisse est présent dans un noyau unique à cheval sur deux régions (Nouvelle Aquitaine et Pays de 

la Loire). Des actions de suivi et de contrôle ont été menées sur certains noyaux mais il n’y a pas de 

coordination et une mutualisation insuffisante des moyens et des retours d’expérience à l’échelle nationale. 

Il n’existe pas non plus de méthodologie globale pour sélectionner la stratégie de lutte appropriée à chaque 

cas.  

Le projet LIFE CROAA propose de combler ces lacunes à travers 6 objectifs principaux : 

 Développer une approche permettant la sélection de la stratégie de contrôle des amphibiens 

invasifs quand la taille de l’aire colonisée limite les possibilités d’éradication.  

 Éradiquer les petits noyaux de population en améliorant les méthodes de capture.  

 Prévenir le risque de nouvelles introductions d’amphibiens exotiques.  

 Informer, sensibiliser et former les acteurs locaux.  

 Créer un système de détection et d’évaluation précoce des introductions d’amphibiens 

exotiques. 

 Diffuser l’approche générique développée dans le projet.  

D’une durée de six ans, à partir de septembre 2016, le plan d’actions du LIFE CROAA s’articule autour de 17 

actions : 4 actions de préparation des actions de terrain, 4 actions concrètes de conservation, dont les 

actions de contrôle et d’éradication, 4 actions de suivi et d’évaluation du projet, 2 actions de 

communication et de sensibilisation, ciblant tous les publics concernés par la problématique des 

amphibiens exotiques envahissants, et 3 actions de gestion du projet.  

Le LIFE CROAA est porté par la Société Herpétologique de France, avec l’appui de sept bénéficiaires 

associés : le PNR Périgord-Limousin, Cistude Nature, le PNR Landes de Gascogne, la Communauté de 

Communes du Thouarsais, le PNR Loire-Anjou-Touraine, le Comité Départemental de Protection de la 

Nature et de l’Environnement du Loir-et-Cher, et l’Université d’Angers. 

La SHF sera chargée de coordonner le projet, mettre en œuvre les actions de communication et de 

sensibilisation à l’échelle nationale, participer aux réflexions nationale au sujet des espèces d’amphibiens 

exotiques envahissantes. Le PNR Périgord-Limousin, Cistude Nature, le PNR Landes de Gascogne, la 

Communauté de Communes du Thouarsais, le PNR Loire-Anjou-Touraine, le Comité Départemental de 

Protection de la Nature et de l’Environnement du Loir-et-Cher seront responsables de l’application des 

opérations d’éradication et/ou de contrôles contre le Xénope lisse et la Grenouille taureau sur leurs 

territoires. L’Université d’Angers supervisera les axes de recherche scientifique développés en début de 

projet et apportera une validation scientifique à l’ensemble du projet.  

La présente demande de dérogation pour la capture et l’enlèvement de spécimens d’espèces animales 

protégées est réalisée par le Parc Naturel Régional Périgord-Limousin pour les actions menées en 

Dordogne, voir Haute-Vienne. 
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TRAVAUX RÉALISÉS RELATIFS À LA DEMANDE 
Dans le cadre du projet LIFE CROAA, plusieurs opérations nécessitant la capture ou impliquant une capture 

accidentelle d’amphibiens en Aquitaine (Gironde1, Dordogne, Haute-Vienne) sont menées. Il s’agit : 

- De mettre à jour l’aire de distribution de la Grenouille taureau en Dordogne (voir Haute-

Vienne) et en Gironde ; 

- De réaliser un inventaire des peuplements d’amphibiens autochtones dans des sites colonisés 

ou non, contrôlés ou non pour évaluer l’efficacité des opérations de contrôle de la Grenouille 

taureau ; 

- De mener des opérations de contrôle des individus de Grenouille taureau. 

Les techniques utilisées pour cela sont présentées dans le paragraphe suivant. 

Les inventaires d’amphibiens sont visuels et auditifs. Ils peuvent être complétés par des captures physiques 

lorsque les conditions de détection ne sont pas bonnes (eau turbide, végétation). Dans ce cas, des nasses 

(diamètre 40 cm, longueur 70 cm, entrée 15 cm) semi-immergées sont placées sur le bord des milieux 

aquatiques (mares, étangs). Posées en fin d’après-midi, elles sont relevées tôt le lendemain matin.  

En Dordogne, les opérations seront menées d’avril à octobre 2017 par Manon DESPEAUX et Macha JOANIN, 

chargées de mission au Parc Naturel Régional Périgord-Limousin. 

 

D. Quelles sont les modalités et les techniques de 
l’opération ? 
D1. Capture ou enlèvement 

Afin de pouvoir évaluer l’efficacité des opérations de contrôle de la Grenouille taureau, un inventaire de 

type POPAmphibien « Communauté », développé par la Société Herpétologique de France, est prévu sur 

un échantillon représentatif de mares.  

Ce protocole s’appuie principalement sur des inventaires d’amphibiens visuels et auditifs. Ils peuvent être 

complétés par des captures physiques lorsque les conditions de détection ne sont pas bonnes (eau turbide, 

végétation). Dans ce cas, des nasses (diamètre 40 cm, longueur 70 cm, entrée 15 cm) semi-immergées sont 

placées sur le bord des milieux aquatiques (mares, étangs). Posées en fin d’après-midi, elles sont relevées 

tôt le lendemain matin. Des prospections à l’épuisette peuvent également être nécessaires. Ces méthodes 

peuvent entrainer la capture de spécimens d’espèces protégées mentionnées au paragraphe B, qui seront 

dans ce cas relâchées après rapide identification sur place. 

De même, le programme LIFE prévoit la capture pour destruction des Grenouilles taureau à tous les stades 

de développement (pontes, larves, adultes). Lors du ramassage des pontes à l’épuisette, ou du piégeage 

des têtards par nasse, les individus d’espèces mentionnées au paragraphe B accidentellement capturés 

seront également relâchés sur place. 

 

                                                             
1 Une demande de dérogation pour la capture des espèces concernées a également été transmise à la DREAL 
Nouvelle-Aquitaine par Cistude Nature et le PNR Landes de Gascogne. 
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G. Quels sont les lieux de l’opération 
En Dordogne et Limousin, le Parc Naturel Régional Périgord-Limousin, bénéficiaire associé au projet, 

souhaite intervenir, en vue d’une mise à jour de l’aire de distribution de la Grenouille taureau, sur les 

communes listées dans le tableau suivant. 

Département 24 Département 87 

Abjat-sur-Bandiat Dournazac 

Augignac La Chapelle-Montbrandeix 

Busserolles Maisonnais-sur-Tardoire 

Bussière-Badil Marval 

Champniers-et-Reilhac Pensol 

Champs-Romain Saint-Mathieu 

Corgnac-sur-l'Isle   

Etouars   

Eyzerac   

Le Bourdeix   

Mialet   

Nontron   

Piégut-Pluviers   

Saint-Estèphe   

Saint-Jory-de-Chalais   

Saint-Martin-de-Fressengeas   

Saint-Pardoux-la-Rivière   

Saint-Romain-et-Saint-Clément   

Saint-Saud-Lacoussière   

Savignac-de-Nontron   

Thiviers   

 

H. En accompagnement de l’opération, quelles sont les 
mesures prévues pour le maintien de l’espèce 
concernée dans un état de conservation favorable ? 
RISQUE DE TRANSMISSION DE MALADIES 

La Grenouille taureau est porteuse de maladies transmissibles aux amphibiens locaux. En particulier, elle 

est susceptible de diffuser le champignon pathogène Batrachochytrium dendrobatidis qui a provoqué dans 

plusieurs pays des mortalités de masse d’amphibiens. Il serait à l’origine de la disparition de 67% des 110 

espèces endémiques du Panama et du Costa Rica. En Espagne, il est responsable du déclin de populations 

d’Alyte accoucheur (Alytes obstetricans), de Salamandre tachetée (Salamandra salamandra) et de Crapaud 

commun (Bufo bufo). En France, il aurait joué un rôle dans la disparition d’une population d’A.accoucheur 

et de S. tachetée dans les Pyrénées. Le B. dendrobatidis se transmet dans l’eau.  

Afin de limiter le risque de dissémination du champignon lors des interventions de terrain, l’ensemble des 

personnes impliquées dans la mise en œuvre des actions appliquera le protocole d’hygiène élaboré par 
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Société Herpétologique de France en 2010, en collaboration avec plusieurs laboratoires de recherche. Ce 

protocole consiste à nettoyer l’ensemble du matériel utilisé sur le terrain (bottes, waders, épuisettes, 

nasses…) à l’aide d’une solution de Virkon (désinfectant vétérinaire). 

 

RISQUE DE DESTRUCTION D’ESPÈCES PATRIMONIALES ET/OU PROTÉGÉES 

Lorsque l’utilisation de nasses est nécessaire et afin de relâcher rapidement les espèces protégées qui 

auront été involontairement capturées, les nasses seront relevées chaque jour. Par ailleurs, l’ensemble des 

personnes impliquées dans les actions de terrain sera formé afin d’éviter les risques d’identification erronée 

sur le terrain. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFÈTE DE LA DORDOGNE 

PRÉFET DE LA HAUTE-VIENNE 

DR EAL NOUVELLE-AQUITAINE 
Service Patrimoine Naturel 
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Réf. : 46/2017 

ARRÊTÉ 
portant dérogation à l'interdiction de capture d'espèces animales 

protégées 

Parc Naturel Régional Périgord Limousin - Programme LIFE CROAA 

LA PRÉFÈTE DE LA DORDOGNE 
LE PRÉFET DE LA HAUTE-VIENNE 

VU 	le Code de l'Environnement et notamment les articles L. 171-8, L. 411-1 et L. 411-2, L. 415-3 et 
R. 411-1 à R. 411-14, 

VU 	l'arrêté ministériel du 19 novembre 2007 fixant la liste des amphibiens et reptiles protégés sur 
l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection, 

VU 	l'arrêté ministériel du 19 février 2007 fixant les conditions de demande et d'instruction des 
dérogations définies au 40  de l'article L 411-2 du code de l'environnement portant sur des 
espèces de faune et de flore sauvages protégées, 

VU 	l'arrêté ministériel du 18 décembre 2014 fixant les conditions et limites dans lesquelles les 
dérogations à l'interdiction de capture de spécimens d'espèces animales protégées peuvent être 
accordées par les préfets pour certaines opérations pour lesquelles la capture est suivie d'un 
relâcher immédiat sur place, 

VU 	l'arrêté en date du 4 janvier 2016 de M le Préfet de la Haute-Vienne, donnant délégation de 
signature à M. Patrice GUYOT, Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du 
Logement Nouvelle-Aquitaine, dans le cadre de ses attributions et compétences, des décisions 
portant sur les espèces protégées, 

VU 	la décision n°2016-34 du 21 décembre 2016 donnant délégation de signature à certains agents 
placés sous l'autorité de la DREALALPC - Département de la Dordogne, 

VU 	la décision n°2016-26 du 14 décembre 2016 donnant délégation de signature à certains agents 
placés sous l'autorité de la DREALALPC - Département de la Haute-Vienne, 

VU 	l'arrêté en date du 6 juillet 2016 de Mme la Préfète de Dordogne, donnant délégation de signature 
à M. Patrice GUYOT, Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement 
Nouvelle-Aquitaine, dans le cadre de ses attributions et compétences, des décisions portant sur 
les espèces protégées, 
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VU 	la circulaire DNP/CFF n° 2008-01 du 21 janvier 2008 relative aux décisions administratives 
individuelles relevant du ministère chargé de la protection de la nature dans le domaine de la 
faune et de la flore sauvages (complément des circulaires DNP n°98/1 du 3 février 1998 et DNP 
n000-02 du 15 février 2000), 

VU 	la demande de dérogation au régime de protection des espèces, formulée et déposée par Manon 
Despeaux et Macha Joanin du Parc Naturel Régional Périgord Limousin en date du 11 avril 2017, 

CONSIDERANT que les travaux de capture de Grenouille taureau sont réalisés dans le cadre du projet 
LIFE CROAA (Control stRatégiesOf Alien invasive Amphibiens) et que ces opérations peuvent 
aboutir à la capture accidentelle de spécimens d'espèces protégées, 

CONSIDERANT que la dérogation ne nuit pas au maintien, dans un état de conservation favorable, des 
populations d'espèces visées par la demande dans leur aire de répartition naturelle, 

CONSIDERANT l'objet de la demande qui s'inscrit dans le cadre du projet LIFE CROAA (Control 
stRatégiesOf Alien invasive Amphibiens) qui envisage notamment d'évaluer l'efficacité des 
opérations de contrôle de la Grenouille taureau sur les espèces locales d'amphibiens, 

Sur la proposition de Monsieur le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du 
Logement, 

ARRÊTE 

ARTICLE I 

Manon Despeaux et Macha Joanin, chargées de mission au Parc Naturel Régional Périgord Limousin 
sont autorisées à déroger à l'interdiction de capturer et à relâcher sur place, des spécimens d'espèces 
protégées d'amphibiens suivantes 

• Triton palmé, Lissotriton helveticus 

• Triton marbré, Triturus marmoratus 

• Salamandre tachetée, Salamandra salamandra 

• Alyte accoucheur, Alytes obstetricans 

• Pélodyte ponctué, Pelodytes punctatus 

• Crapaud épineux, Bufo spinosus 

• Crapaud calamite, Bufo calamita 

• Rainette verte, Hyla arborea 

• Rainette méridionale Hyla meridionalis 

• Grenouille agile, Rana dalmatina 

• Grenouille rousse Rana temporaria 

• Complexes des grenouilles vertes Pelophylax sp 

Cette dérogation est accordée sur les communes listées ci-après dans les départements de la Dordogne 
et de la Haute-Vienne: 

Dordogne Haute-Vienne 

Abjat-sur-Bandiat, Augignac, Busserolles, Bussière- Dournazac, 	La 	Chapelle-Montbrandeix, 
Badil, 	Cham pniers-et-Reilhac, 	Champs-Romain, Maisonnais-sur-Tardoire, 	Marial, 	Pensol, 	Saint- 
Corgnac-sur-l'lsle, Etouars, Eyzerac, Le Bourdeix, Mathieu 
Mialet, 	Nontron, 	Piégut-Pluviers, 	Saint-Estèphe, 
Saint-Jory-de-Chalais, 	 Saint-Martin-de- 
Fressengeas, 	Saint-Pardouc-la-Rivière, 	Saint- 
Romain-et-Saint-Clément, Saint-Saud-Lacoussière, 
Savignac-de-Nontron, Thiviers 
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Les opérations de capture seront strictement limitées à ce qui est nécessaire pour atteindre 
l'objectif recherché. 

ARTICLE 2 
Cette autorisation est accordée afin de mettre à jour l'aire de distribution de la Grenouille taureau en 
Dordogne et en Haute-Vienne, afin également de réaliser un inventaire des peuplements d'amphibiens 
autochtones dans des sites (colonisés ou non par la Grenouille taureau) et de mener des opérations de 
contrôle des individus de Grenouille taureau. 

ARTICLE 3 

Les modalités des opérations autorisées dans l'article 1 sont les suivantes. 

Un inventaire de type POPAmhibien Communauté développé par la Société Herpétologique de France est 
prévu sur un échantillon représentatif de mares. Ce protocole s'appuie principalement sur des inventaires 
d'amphibiens visuels et auditifs. Des nasses semi-immergées (diamètre 40cm, longueur 70cm, entrée 
15cm) sont également utilisées et placées sur le bord des milieux aquatiques (mares, étangs). Des 
prospections à l'épuisette peuvent également être nécessaires. 

Le programme prévoit également la capture pour destruction des Grenouilles taureau à tous les stades de 
développement (ponte, larves, adultes). 

Afin de lutter contre la Chytridiomycose ou d'autres maladies, les pièges et épuisettes, ainsi que les 
bottes et le petit matériel seront désinfectés à l'aide d'un produit bactéricide et fongicide (Virkon®) après 
chaque utilisation, conformément au protocole d'hygiène de la Société Herpétologique de France. 

Les espèces non indigènes seront détruites. 

ARTICLE 4 

La dérogation est accordée jusqu'au 31 octobre 2017. 

ARTICLE 5 
Un bilan détaillé des opérations sera établi et transmis à la Direction Régionale de l'Environnement, de 
l'Aménagement et du Logement Nouvelle-Aquitaine, ainsi que les articles scientifiques et ouvrages 
éventuels produits. 

En particulier, le rapport devra contenir les données naturalistes précises issues des opérations 
autorisées 

- 	la localisation la plus précise possible de la station observée, au minimum digitalisé sur un fond 
IGN au 1/25000e.  La localisation pourra se faire sous la forme de points, de linéaires ou de 
polygones. Les données de localisation seront apportées selon la projection Lambert 93 ou en 
coordonnées longitude latitude, 

- 	la date d'observation (au jour), 

- 	l'auteur des observations, 

- 	le nom scientifique de l'espèce selon le référentiel taxonomique TAXREF vlO du Muséum 
National d'Histoire Naturelle, 

- 	l'identifiant unique de l'espèce selon le référentiel taxonomique TAXREF vlO du Muséum National 
d'Histoire Naturelle, 

- 	les effectifs de l'espèce dans la station, 

- 	tout autre champ descriptif de la station, 

- 	d'éventuelles informations qualitatives complémentaires. 
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Ces données naturalistes seront transmises, au format défini par l'Observatoire Aquitain de la Faune 
Sauvage (OAFS) compatible avec le Système d'information sur la Nature et les Paysages (S1NP). Les 
coordonnées et le format d'échanges sont accessibles sur le site internet suivant : www.oafs.fr. 

Le rapport détaillé et les données numériques devront être transmis avant le 31 mars 2018 au plus tard, à 
la DREAL et à I'OAFS. 

ARTICLE 6 

Le Parc Naturel régional Périgord Limousin précisera dans le cadre de ses publications que ces travaux 
ont été réalisés sous couvert d'une autorisation préfectorale, relative aux espèces protégées. 

ARTICLE 7 

La présente décision peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif. Le délai de recours est 
de deux mois. 

Les Secrétaires Généraux des préfectures de la Dordogne et de la Haute-Vienne et le Directeur Régional 
de l'Environnement, de 'Aménagement et du Logement Nouvelle-Aquitaine sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Dordogne et de la Haute-Vienne et notifié au bénéficiaire, et dont une copie sera transmise pour 
information 
- aux chefs de services départementaux de l'Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage de 

Dordogne et de Haute-Vienne, 
- aux chefs de services départementaux de l'Agence Française de la Biodiversité de Dordogne et de 

Haute-Vienne, 
- 	à Monsieur le Délégué Régional de l'Agence Française de la Biodiversité 
- à Monsieur le Délégué Régional de l'Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage, 
- à l'Observatoire Aquitain de la Faune sauvage 

Fait à Bordeaux, 	20 AVRS 2017 

Pour les Préfets de la Dordogne et de la Haute-
Vienne et par délégation, 
Pour le Directeur Régional de l'Environnement, 
de l'Aménagement et du Logement Nouvelle-
Aquitaine 
Le Chef du Département Biodiversité Espèces 

Connaissance 

Ç) 
Yann De BEAULIEU 
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LIFE15 NAT/FR/000864-LIFE CROAA 
 

Convention de réalisation de travaux et de lutte contre la Grenouille taureau en 
Sologne 
 

Entre les partenaires soussignés :  

 

Nom de l’organisme : CDPNE 

Représenté par le président, monsieur Daniel BESNARD 

Adresse : 34, avenue Maunoury – 41000 Blois 

Téléphone : 02 54 51 56 70 

Fax : 02 54 51 56 71 

Courriel : contact@cdpne.org 

Numéro de Siret : 304 828 536 00025 

 

Et :  

 

Le Propriétaire Monsieur René BOULLE,  

Domicilié au 18 rue Euxode Marcille 45000 Orléans,  

Propriétaire des étangs ferme de Bry N1 et N2, de l’étang Genièvres et des mares ferme de Bry 1 et 2,  

Situés au lieu-dit « Bry » 41600 Chaumont-sur-Tharonne 

 

Il a été convenu ce qui suit :  
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Article 1 : Objet de la convention 

 

Depuis la découverte d’une population de Grenouille taureau en 2002 en Sologne, le CDPNE met en place différentes 

actions afin de contrôler et d’éradiquer cette espèce. La Grenouille taureau est originaire de Floride, elle est 

considérée comme l’une des 100 pires espèces exotiques envahissantes au monde.  

En France, en plus de la Grenouille taureau, une autre espèce d’amphibien envahissant pose problème : le Xénope 

lisse. Afin de contrôler et/ou d’éradiquer ces deux espèces envahissantes, le programme Life CROAA a été mis en 

place courant 2016.  

Ce programme permet la mise en place de travaux de restauration et/ou d’entretien sur certains étangs afin 

d’améliorer l’efficacité des actions de terrains. 

 

La convention précise les engagements du CDPNE et du propriétaire Monsieur BOULLE dans le cadre de la 

restauration et de l’entretien des sites des étangs ferme de Bry N1 et N2, Genièvres et des mares de ferme de Bry 1 

et 2 et des actions d’éradication de la Grenouille Taureau. 

 

Article 2 : Actions réalisées par le CDPNE 

 

Dans le cadre du programme LIFE 15 NAT/FR/000864 – LIFE CROAA et de la présente convention, le CDPNE s’engage 

à, tels que prévus au cahier des charges annexées à la convention :  

 

- Assurer la conduite des travaux de restauration et d’entretien des sites,  

- Etablir un diagnostic naturaliste sur la présence ou l’absence de la Grenouille Taureau,  

- Mettre en place les actions permettant d’éradiquer la Grenouille taureau sur les sites en informant 

régulièrement le propriétaire de l’avancement des opérations, 

- Conseiller le propriétaire ou le gestionnaire des sites sur les actions valorisant le patrimoine existant, les enjeux 

de conservation des milieux et des espèces, la mise en valeur des sites et les points noirs à traiter.  

 

Article 3 : Engagement de Monsieur BOULLE 

 

- Permettre l’accès aux sites aux salariés du CDPNE pour réaliser les prospections de terrain nécessaires à 

l’établissement du diagnostic naturaliste Grenouille Taureau, pendant toute la durée du programme 2017 à 

2022 et quelle que soit la saison. 

- Informer le CDPNE des travaux, aménagements, mode de gestion envisagés sur les sites,  

- Permettre l’accès aux sites aux prestataires choisis par le CDPNE pour les travaux de restauration et 

d’entretien, 

- Permettre l’accès aux sites aux personnes réalisant les actions d’éradication de la Grenouille taureau pendant 

toute la durée du programme 2017 à 2022 et quelle que soit la saison. 

- Permettre une gestion des niveaux d’eaux des sites favorable à l’éradication de la Grenouille taureau.  

- Permettre la vidange et la pêche en cas de présence avérée de têtards de Grenouille taureau,  

- Eviter l’inondation de la végétation rivulaire en période de recherche de pontes et tirs à la Grenouille taureau. 

 

Article 4 : Modalités financières 

 

Les travaux de restauration et d’entretien sont financés dans le cadre du programme LIFE 15 NAT/FR/000864 – LIFE 

CROAA. 

Le CDPNE prend à sa charge les frais de prestations occasionnés, en contrepartie le propriétaire s’engage à 

permettre le bon déroulement des actions d’éradication, conformément à l’article 3. 
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Article 5 : Entrée en vigueur et durée de la convention 

 

La présente convention entrera en vigueur à compter de sa signature par les deux parties. Elle est établie pour les 

années 2017 à 2022, soit la durée du programme LIFE CROAA. 

 

Les annexes peuvent être modifiées par avenant en cas, par exemple, d’évolution des besoins de restauration ou 

d’entretien.  

 

Article 6 : Clause résolutoire 

 

Il sera mis fin à la présente convention à l’expiration de la durée de validation conventionnelle. En cas de 

changement de propriété, le propriétaire s’engage à informer le CDPNE de ce changement et le nouveau 

propriétaire des obligations conventionnelles de la présente.  

En cas de désaccord, les parties s’efforceront de parvenir à un règlement à l’amiable. A défaut, les litiges pourront 

faire l’objet d’une procédure contentieuse devant le tribunal compétent. 

 

Article 7 : Droit d’enregistrement et droit de timbre 

 

La présente convention est dispensée de la formalité des droits d’enregistrements et des droits de timbre. 

 

 

La présente convention est établie en deux exemplaires, dont chacune des deux parties reconnait avoir reçu un 

exemplaire, fait le 23 mai 2017 

 

 

Pour le CDPNE                                                                                            Pour le propriétaire 

 

Le président                                                                                                Monsieur BOULLE 

Daniel BESNARD 
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Association Cistude Nature 

Chemin du Moulinât 33185 Le Haillan 

Tél : 05.56.28.47.72 

 

 

 

Luc CLEMENT 

Chargé de Mission en Environnement 

Tél : 0637096395 

E-mail : luc.clement@cistude.org 

 

A l’attention de 

Monsieur Momboeuf  

Propriétaire d’un étang 
170, rue des Gabauds 

33450 Izon 
  

 

Le Haillan, le 02 mai 2017  

 

 

Objet : demande d’accès à une parcelle privée dans le cadre d’un suivi télémétrique sur la Grenouille 

taureau  

 

 

Monsieur Momboeuf,  

 

 

Dans le cadre d’un programme européen LIFE consacré aux espèces exotiques envahissantes 

(LIFE CROAA pour Control stRategies Of Alien invasive Amphibians in France), une étude sur la 

Grenouille taureau est envisagée sur le département de la Nouvelle Aquitaine. 

 

Cette espèce est l’une des plus grosses grenouilles au monde. Elle fréquente les eaux stagnantes 

permanentes des étangs, mares, gravières, bassins, fosses, et peut utiliser les eaux courantes pour 

ses déplacements. Très vorace, elle se nourrit d’invertébrés, poissons, amphibiens, reptiles et même 

d’oiseaux aquatiques, de petits mammifères et est considérée comme l’une des 100 espèces 

envahissantes les plus menaçantes pour la diversité biologique du globe. Elle est également porteuse 

saine d’un champignon parasite (le Batrachochytrium dendrobatidis) qui peut provoquer le 

développement d’une mycose mortelle sur l’épiderme d’autres amphibiens. 

 
Cette étude, programmée sur 6 ans comprend plusieurs actions distinctes, allant de la 

compréhension de l’espèce jusqu’à son éradication. 

Une partie de l’étude vise à mieux connaître les besoins écologiques et les capacités de dispersion de 

la Grenouille taureau par télémétrie sur une période de deux ans (suivi des individus par 

l’intermédiaire d’un dispositif d’émetteurs et d’antenne VHF). Elle permettra à terme d’en savoir plus 



 

Cistude Nature 
Association loi 1901 agréée de Protection de la Nature 

Chemin du Moulinat -  33185 Le Haillan -  : 05 56 28 47 72 
www.cistude.org - information@cistude.org 

Code APE : 9104 Z – N° Siret : 412 071 631 00029 

 

sur les unités paysagères utilisées par l’espèce pour ses déplacements et son cycle de vie, mais 

également sur ses gites potentiels d’hivernation.   

   

En tant que propriétaire d’étang, nous vous avons sollicité il y a quelques jours afin d’accéder à votre 

propriété pour réaliser des captures (adultes et subadultes) et réaliser une partie du suivi 

télémétrique.  

Une part non négligeable du travail (captures) sera dans un premier temps plutôt réalisé de nuit, puis 

les individus équipés seront ensuite suivis (télémétrie) régulièrement pendant 2 ans. Une étude sur la 

survie des têtards et la dispersion des juvéniles est également envisagée dans le cas où la 

reproduction des Grenouilles taureau venait à être avérée dans votre étang.   

 

L’ensemble de ces actions seront bien évidemment mené dans le respect de votre site et les 

méthodes d’étude de l’espèce ont toutes été établies en considérant les aspects éthiques liés à la 

capture et à la manipulation d’animaux vivants, même si la Grenouille taureau reste une espèce 

invasive et n’en demeure pas moins une véritable menace pour la biodiversité locale.  

 

 

En vous remerciant pour l’autorisation d’accès que vous nous avez accordé et pour l’intérêt 

que vous portez à cette étude, je vous prie d’agréer, Monsieur Momboeuf, l’expression de mes 

sincères salutations et reste à votre disposition pour toute information complémentaire.         

 

 

 

               
Luc CLEMENT 

 

 



 

 

 







La Coquille, le …/…/2017 

 

 
Monsieur Jacques MASFRAND 

94 Avenue de saintes 

16100 Cognac 
 

 

 

 

Monsieur, 

 

La Grenouille taureau, espèce exotique envahissante considérée en France comme 

l’une des cent espèces les plus dangereuses pour la biodiversité, est présente sur 

certains étangs du territoire du Parc dont celui (ou ceux) dont vous êtes propriétaire. 

 

Pour la douzième année consécutive, le Parc naturel régional Périgord-Limousin 

renouvelle ses actions d’éradication contre la Grenouille taureau, conformément à 

l’arrêté préfectoral en vigueur. Ce programme s’intègre désormais dans un projet 

européen d’une durée de 6 ans, sous la dénomination LIFE CROAA (Control 

stRategies Of Alien invasive Amphibians). 

 

Manon DESPEAUX, chargée de mission au PNR en binôme avec Macha JOANIN, 

technicienne du Parc et avec l’appui technique d’un technicien de la Communauté 

de communes des Marches du PériG’Or Limousin Thiviers-Jumilhac et des Gardes-

chasse particuliers de Dordogne seront en charge de cette mission. 

 

Dans ce contexte, j’ai l’honneur de vous solliciter afin d’accorder aux agents 

mentionnés ci-dessus l’autorisation annuelle d’accès à vos plans d’eau. Cette 

autorisation est renouvelable par tacite reconduction sur la durée du programme 

(2016-2022) de sorte à pouvoir mettre en œuvre les différentes actions prévues dans 

le programme (inventaires, piégeage, tirs). 

 

Pour toute information complémentaire, Manon DESPEAUX (06.72.96.65.42) 

reste à votre disposition.  

Vous remerciant de votre implication, dans la préservation de la biodiversité de 

notre territoire, je vous prie d’agréer, l’expression de mes sincères salutations.  
 

 

 

Bernard VAURIAC. 

Président du Parc naturel régional Périgord-Limousin 



Parc naturel régional Périgord-Limousin 
Maison du Parc – La Barde 

24450 LA COQUILLE 

 

 

 

 

Objet : Autorisation de pénétrer sur une propriété dans le cadre du programme LIFE 

CROAA (Control stRategies Of Alien invasive Amphibians) – Campagne de lutte contre la 

Grenouille taureau 

  

 

 

 

Autorisation de pénétrer sur propriété d’autrui  

dans le cadre du programme de lutte contre la 

Grenouille taureau 
 

 Je soussigné(e)…………………………………………………, propriétaire du(des) 

plan(s) d’eau situé(s) à l’adresse suivante : …………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………………………. 

Autorise les agents du Parc naturel régional Périgord-Limousin ainsi que ses partenaires 

(Fédération des gardes-chasse particulier, Communauté de communes du Périg’Or Limousin 

Thiviers-Jumilhac) à accéder librement à mon(mes) plan(s) d’eau pour la réalisation des actions 

d’inventaire et d’éradication de la Grenouille taureau. Cette autorisation est renouvelable cinq 

fois par tacite reconduction. Le propriétaire se réserve le droit de se rétracter à tout moment 

en formulant la demande par courrier ou par email. 

Date et signature 

 
 

 

 

Questionnaire : Pensez-vous qu’à ce jour, votre ou vos plans d’eau soient colonisés par la 

Grenouille taureau ?...................................................................................................................... 

....................................................................................................................................................... 

 

Coordonnées du propriétaire  

Adresse : 

 

 

Tél : 

Mail : 

Code plan d’eau (réservé au 

Parc) : 





Eaux brutes à traiter

Eaux traitées

Ruisseau
Milieu 
naturel

Lagune 1Lagune 2

Lagune 3 Lagune 4

Fossé hydraulique

Grillage solide assez fin 
pour retenir les têtards

Possibilité de mettre des seaux enterrés pour 
récupérer les Xenopes

Crépine de taille de mailles 
assez fines pour éviter 
le passage des Xenopes

Grillage de protection de 
la crépine contre les 
flottants afin d'éviter de 
boucher la crépine

Grillage entourant les 
lagunes (taille des mailles 
et hauteur à définir) + voir 
si possibilité de l'enterrer 
en partie pour éviter 
galeries de ragondins

Penser à un accès pour 
les employés des 
espaces verts et 
technicien station

Proposition de projet de confinement de la station de lagunage de la commune 
de Saint Pierre à Champ dans la lutte contre l'expansion du Xenope Lisse 



 

 

 

 





































Guide d’utilisation 
& Charte graphique

Société Herpétologique de France
Siège social :

MnHn - CP41
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1 - LOGOTYPE

Version standard («pyramidale»)

Le logo se compose à la fois :
• D’un pictogramme 
représentant l’action 
de l’homme (main) 
pour la préservation de 
l’environnement local (triton) 
face à l’invasion des Espèces 
Exotiques Envahissantes 
(grenouille symbolisant 
la grenouille taureau et le 
xénope lisse).
• Des sigles LIFE (projet 
européen) et CRoAA ainsi que 
sa définition en «baseline».  
Le choix d’une typographie 
droite et épaisse assoie 
solidement le tout, offrant une 
lecture claire et immédiate. 
Les contours des lettres sont 
galbés à l’image du traité 
graphique du pictogramme 
afin de créer un ensemble 
homogène.

Il existe 2 versions du logo : 
• standard («pyramidale») ,  
• longue («rectangulaire).
Ainsi, le choix se fera en 
fonction du support et/ou 
de la mise en page utilisés 
afin d’en obtenir une lisibilité 
optimale.

Taille minimum  
d’utilisation  

(hors signature mail) :

Version longue («rectangulaire»)

Couleurs Quadrichromie

C 55 
M 0
J 100
N 0

C 0 
M 80
J 60
N 0

Vidéo

R 137 
V 186
B 23

R 232 
V 82
B 82

Pantone

368 C

710 C 

Web

#89ba17

#e85252

25 mm

1-1  Versions & couleurs
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1 - LOGOTYPE

Voici les déclinaisons pour les impressions en 
noir et blanc ou en 1 couleur :
• Version niveau de gris (40% noir et 60% noir)
• Version noir 100%
• Version monochrome (dans le cas d’une 
impression en pantone unique par exemple)
• Version négatif, blanc sur fond foncé

1-2  Déclinaisons monochromes

Version niveau de gris

Version noir

Version négatif (blanc)

Version monochrome
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1 - LOGOTYPE

Le cadre blanc (blanc tournant) autour du logo est appelé zone de 
protection. Ce logo peut être utilisé sur un fond uni clair, un dégradé 
léger ou un fond peu «perturbé». dans le cas contraire (fond foncé 
ou «pertubé»), il doit être accompagné d’une cartouche blanche pour 
éviter tout manque de lisibilité.
Cette zone de protection est déterminée par la largeur des  
deux lettres «IF» du mot LIFE. 

La hauteur du pictogramme correspond à celle de l’ensemble typographique 
LIFE CRoAA et son baseline. Ceci se vérifie dans la version longue du logo.

1-3  Zone de protection
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1 - LOGOTYPE

Le logo en couleur peut être utilisé sur des 
fonds clairs 1 , des dégradés légers 2  et 
des images pâles 3 . Il est toutefois possible 
d’utiliser un fond noir ou gris (80% de noir 
minimum) car ce sont des couleurs neutres 
qui permettent une bonne lecture du visuel.
Le logo en couleur avec cartouche blanche 
est nécessaire sur des images trop riches en 
détail 4  ou des aplats trop «denses» 5   
ou similaires aux couleurs du logo. 
on préférera dans ce cas le logo en négatif 
(blanc) 6  7  pour assurer une bonne lisibilité.

1

32

54

76

1-4  Utilisations 
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1 - LOGOTYPE

Voici quelques exemples de pratiques interdites afin de respecter 
la cohérence de la charte graphique du projet LIFE CRoAA.

1-5  Interdictions 

 Ne pas changer les couleurs

 Ne pas changer les proportions

 Ne pas mettre sur un fond perturbé

 Ne pas déformer

 Ne pas déplacer les éléments

 Respecter la zone de protection
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Partie 2

ÉLÉMENTS
GRAPHIQUES
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2 - ÉLÉMENTS GRAPHIQUES

Société Herpétologique de France
Siège social :

MnHn – CP41
57 Rue Cuvier

75005 Paris

LIFE15 NAT/FR/000864

Note technique

LIFE CROAA - Exemple note technique

Document de travail

Partie 1 
Présentation générale 
du projet LiFe CrOaa

06

Le régime alimentaire du Xénope lisse s’étend des copépodes aux amphibiens et poissons. Les proies privilégiées 
varient selon la disponibilité locale mais un prélèvement sélectif sur différents groupes (mollusques, diptères, 
odonates, amphibiens) a été observé. Son introduction en Sicile a conduit à la réduction drastique de certaines 
populations d’amphibiens autochtones. Outre sa taille, son impact est probablement lié à sa présence toute 
l’année dans le milieu aquatique et à sa forte résistance aux conditions défavorables tels que des assecs. Le 
Xénope lisse est un modèle de laboratoire très utilisé. Il est aussi commercialisé comme animal de compagnie 
et fait l’objet d’échanges entre terrariophiles. Les risques d’introduction involontaires ou volontaires dans le 
milieu naturel sont donc particulièrement élevés pour cette espèce.

LIFE CROAA - Exemple note technique

Document de travail

10

 

LIFE CROAA – Exemple note technique   8 | P a g e  
Document de travail 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Enfin, les deux espèces représentent un risque sanitaire élevé pour les populations d’amphibiens indigènes. 
Ils sont porteurs sains du champignon Batrachochytrium dendrobatidis, présent en France. Ce pathogène 
est responsable de mortalités massives sur plusieurs continents et est considéré comme une menace 
globale pour ces vertébrés. Le Xénope lisse et la Grenouille taureau sont par ailleurs porteurs de Ranavirus 
qui sont également à l’origine d’épizooties. Les deux espèces sont donc des réservoirs de pathogènes 
majeurs dont le risque de transmission aux populations d’amphibiens locales croît avec l’expansion des 
zones colonisées. 

Les deux espèces ont été introduites en France. La Grenouille taureau a été importée en Gironde 
en 1968. À partir de ce noyau principal, deux noyaux secondaires probablement issus de déplacements par 
l’Homme sont apparus en Dordogne et sur le Bassin d’Arcachon. Une introduction indépendante a eu lieu 
en Sologne plus tardivement. Les noyaux de Sologne et de Dordogne sont circonscrits et font l’objet de 
plans de contrôle depuis plusieurs années. Les deux autres noyaux ne sont pas contrôlés. Le Xénope lisse a 
été introduit dans les années 1980 probablement à Bouillé-Saint-Paul (Deux-Sèvres) suite à la fermeture 
d’un élevage fournissant les laboratoires scientifiques réalisant des tests de grossesse. Les points 
d’introduction des deux espèces sont dans la zone de plus forte richesse en amphibiens du Paléarctique 
occidental. Ils se trouvent également sur deux bassins versants majeurs, Loire et Garonne, qui peuvent 

©D. Troquereau ©STB360 ©B. Audebaud 

©B. Audebaud ©B. Audebaud ©B. Audebaud 

En haut : Adultes et têtard de Xénope lisse ; en bas : analyses stomacales : grenouille verte, poissons, têtards 
de Xénope lisse et invertébrés aquatiques 

XÉNOPE LISSE (XENOPUS LAEVIS) 

2-1  Pictogramme

Le pictogramme isolé 
peut être un élement de 
consolidation pour la charte 
graphique. C’est un signe
qui permet de rappeler le 
projet LIFE CRoAA. 
Il peut vivre seul, en rappel 
du logo et peut s’utiliser en 
couleur 1 , en tramé léger sur 
fond blanc 2  ou «ton sur ton» 
et en blanc sur un fond 3 .

1

32



LIFE CROAA / ChARTE gRAphIquE & guIdE d’uTILIsATIoN 11

2 - ÉLÉMENTS GRAPHIQUES2-2  Éléments de base

Les éléments graphiques représentés ci-après constituent l’habillage de la charte graphique. 
La forme ovale du pictogramme et la typographie aux angles galbés du logo favorisent 
l’application de formes arrondies pour créer un ensemble complémentaire et harmonieux.
Ainsi, les blocs ont un ou plusieurs angles arrondis, les filets peuvent être pleins ou en 
pointillés (succession de ronds). Le cercle est un élément fort. 
Les couleurs prédominantes sont celles du logo. Le vert représente l’environnement «sain» 
de la batrachophone locale, tandis que le rouge symbolise le monde des espèces exotiques 
envahissantes. Il est un signe d’alerte. La jonction de ces deux mondes par superposition 
exprime la difficulté à trouver un équilibre entre deux milieux qui s’opposent. 
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2 - ÉLÉMENTS GRAPHIQUES2-3  Typographie

TITILLIUM
Créé à la fin des années 2000, cette police moderne allie à la fois clarté de par ses formes 
simples et rectilignes et élégance de par ses courbes légèrement prononcées.
Elle est a la fois intéressante graphiquement en capitale ou bas de casse pour un usage de 
type «titre» et agréable à la lecture pour du contenu de type «texte».
A noter qu’il existe une version pour le web à télécharger sur googlefonts.com.

titillium Light 

aBCDeFGHiJKLMNOPQrStUVWXYZ
abcdefghijklmnopqrstuvwxyz
0123456789

Titillium Regular 

ABCdEFghIJKLMNopqRsTuVWXYZ
abcdefghijklmnopqrstuvwxyz
0123456789

Titillium Semibold 

ABCDEFGHIJKLMNOPQRSTUVWXYZ
abcdefghijklmnopqrstuvwxyz
0123456789

Titillium Bold

ABCDEFGHIJKLMNOPQRSTUVWXYZ
abcdefghijklmnopqrstuvwxyz
0123456789
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2 - ÉLÉMENTS GRAPHIQUES

Couleurs de base

Couleurs d’accompagnement

Couleur de fond (neutre)

2-4  Couleurs 
         d’accompagnement

Les couleurs du logo sont privilégiées pour l’environnement graphique.
Un fond gris (noir à 20%) peut s’ajouter à la composition, car il reste neutre et adoucie 
l’ensemble.
dans le cas d’ajout de couleurs secondaires, il faudra privilégier des tonalités évoquant  
l’aspect environnemental et les éléments naturels de la biodiversité. on peut retrouver 
certaines teintes sur les logos des 8 participants au projet.

 C 65 
 M 40
 J 100
 N 30

 R 87
 V 101
 B 32

 C 80 
 M 5
 J 95
 N 0

 R 36
 V 157
 B 58

 C 75 
 M 0
 J 60
 N 0

 R 46
 V 172
 B 128
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 N 0
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 B 23
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 N 0

 R 117
 V 185
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2 - ÉLÉMENTS GRAPHIQUES2-5  Photographies

La société herpétologique de France dispose d’une photothèque qui concerne notamment  
les deux Espèces Exotiques Envahissantes que sont la grenouille taureau et le xénope lisse.  
une demande doit être effectuée auprès de la shF afin d’en disposer.
Chaque utilisation d’une photographie doit s’accompagner de la mention légale qui comprend 
le nom du photographe et son copyright.
La banque d’image sera amenée à s’enrichir au fur et à mesure des avancées du projet.

Grenouille taureau Xénope lisse

© Matthieu Berroneau © Damien Troquereau

© Matthieu Berroneau

© Guillaume Koch

© Hugo Touzé

© Matthieu 
Berroneau
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Partie 3

DÉCLINAISONS
SUR SUPPORTS
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3 - DÉCLINAISONS SUR SUPPORT

Société Herpétologique de France
Siège social :

MnHn – CP41
57 Rue Cuvier

75005 Paris

LIFE15 NAT/FR/000864

Note technique

Contexte et problématique ciblée
Les espèces exotiques envahissantes (EEE) sont présentes dans un grand nombre d’écosystèmes 
continentaux et marins et sont aujourd’hui considérées comme une menace majeure pour la biodiversité et 
les services écosystémiques. Certains écosystèmes peuvent apparaître plus sensibles car déjà soumis à des 
stress d’origine anthropique importants. C’est le cas des zones humides continentales. Leur assèchement 
massif en Europe occidentale lors des dernières décennies ainsi que les changements de pratiques comme 
la conversion des prairies et le comblement des mares d’abreuvage, ont conduit à une perte d’habitats et 
à une fragmentation très forte pour de nombreuses espèces. L’eutrophisation et la contamination par les 
produits phytosanitaires sont concomitantes à ce phénomène. Dans ce contexte défavorable, l’introduction 
d’espèces exotiques envahissantes apparaît comme une menace majeure susceptible d’augmenter fortement 
la probabilité d’extinction de populations déjà fragilisées et de modifier durablement le fonctionnement des 
zones humides ainsi que les services qu’elles prodiguent. Ces zones (mares, étangs, marais, …) participent 
notamment à l’épuration des eaux et hébergent des groupes emblématiques (amphibiens, libellules) de milieux 
considérés par le grand public comme naturels et conservés. La valorisation de ces espaces pour le tourisme 
vert est visible en France notamment au travers du réseau des Parcs Naturels Régionaux.

Outre les valeurs associées à leur perception par le public, les amphibiens constituent un maillon important 
du fonctionnement des zones humides. Ils sont présents à différents niveaux du réseau trophique dans ces 
écosystèmes. Herbivores au stade larvaire, ils sont prédateurs de nombreux vertébrés et invertébrés au stade 
adulte et souvent une proie importante pour des prédateurs terrestres tels que les oiseaux. Les amphibiens 
peuvent aussi devenir une menace importante lorsqu’ils sont introduits dans un nouvel écosystème. Parmi les 
amphibiens invasifs, deux espèces, la Grenouille taureau (Lithobates castebeianus) et le Xénope lisse (Xenopus 
laevis), sont reconnues comme présentant un risque écologique élevé en raison des impacts observés suite 
à leur introduction sur plusieurs continents. La première est originaire d’Amérique du nord et a été introduite 
en Italie, Allemagne, France, Espagne, Belgique, Pays-Bas et Grèce. L’espèce a été évaluée comme l’une des 
100 pires espèces invasives par l’ISSG (Invasive species specialist group) de l’IUCN. La seconde est originaire 
d’Afrique australe et a été introduite en France, Italie, Portugal et au Royaume-Uni et son introduction est 
également considérée comme une menace majeure.

Les deux espèces ont un régime alimentaire généraliste comme les amphibiens autochtones. Toutefois, en 
raison de leur grande taille, particulièrement la Grenouille taureau, les adultes constituent des compétiteurs de 
premier rang et des prédateurs pour la grande partie des peuplements faunistiques de ces milieux. La Grenouille 
taureau adulte consomme notamment de nombreux amphibiens et impacte fortement les populations locales. 
Elle peut aussi consommer des reptiles ou des petits mammifères.

CONtexte & ObjeCtiFs  
du PrOjet

LIFE CROAA - Exemple note technique

Document de travail

07

LIFE CROAA - Exemple note technique

Document de travail

Partie 1 
Présentation générale 
du projet LiFe CrOaa

06

Société Herpétologique de France
Siège social :

MnHn – CP41
57 Rue Cuvier

75005 Paris

Note technique

3-1  Note technique

Voici des exemples de déclinaison de la charte sur différents supports.
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3 - DÉCLINAISONS SUR SUPPORT

Société Herpétologique de France
Siège social :

MnHn - CP41
57 Rue Cuvier - 75005 Paris

Rapport d’activité
LIFE15 NAT/FR/000864

3-2  Rapport
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3 - DÉCLINAISONS SUR SUPPORT3-3  Powerpoint
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Partie 4

SIGNATURE
 DES PARTENAIRES
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4 - SIGNATURE DES PARTENAIRES

Le projet LIFE CRoAA doit âtre accompagné de co-signataires dans sa communication :
• Le programme LIFE (programme de financement de la Commission Européenne) doit être prédominant 
et accompagné du logo Natura 2000 (directives 92/43/CEE et 2009/147/CE).
• La SHF est le bénéficiaire principal de ce projet et responsable de sa mise en œuvre. L’identité visuelle 
exprime clairement le lien entre la shF et les sept bénéficiaires associés.

dans le cas du signature globale :

dans le cas d’une double signature globale avec l’ajout des partenaires techniques et financiers :

4-1  Signature groupée 

Société Herpétologique de France
Siège social :

MnHn - CP41
57 Rue Cuvier - 75005 Paris

Avec le soutien technique et financier de :

Signature du porteur 
du document

Signature des partenaires 
techniques et financiers

Phrase d’introduction

Signature des directives 
européennes

Signature des directives 
européennes

Responsable  
du projet

Cartouche 
blanche arrondie

Aplat gris 
de séparation

Filet pointillé
arrondie

Filet pointillé
arrondie de 
séparation

Signature des bénéficiaires associés

Signature des bénéficiaires associés

1

3

2
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4 - SIGNATURE DES PARTENAIRES4-2  Signature mail 

pour permettre une bonne lecture du sigle CRoAA, notamment sur les signatures d’envoi  
de courrier électronique, la typographie du baseline est augmentée et positionnée sur 2 lignes  
sur la version standard.

dans le cas d’une co-signature avec un organisme participant au projet, la règle s’applique comme 
suit : signature de l’organisme séparé par un filet pointillé puis signature LIFE CRoAA.

Echelle réelle

Exemple
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4 - SIGNATURE DES PARTENAIRES4-2  Signature mail 



Société Herpétologique de France
Siège social :

MnHn - CP41
57 Rue Cuvier - 75005 Paris 04
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Le Xénope lisse, une menace pour les milieux humides
EURÊKA! # 17

Rédigé par Jean SECONDI, maître de conférences à l’Université d’Angers - Angers, le 27/04/2017 - 07:45 / modifié le 27/04/2017 -
11:05

Avec cette rubrique bimensuelle, la rédaction d’Angers Mag et l’Université d’Angers (UA) s’associent pour éclairer
autrement le débat public et les questions de notre temps, en confiant la plume à quelques-uns des 560 enseignants-
chercheurs et 518 doctorants de l’institution, qui travaillent au sein des 25 laboratoires de l'UA.
Pour le retour des beaux jours, ce 17e volet d’Eurêka s’intéresse à deux batraciens qui menacent la biodiversité : le
Xénope lisse et la Grenouille taureau. Maître de conférences à l’UA, Jean Secondi est l’un des spécialistes européens
de ces espèces invasives.

intensification des échanges commerciaux intercontinentaux et la réduction des temps de trajets ont pour
conséquence un fort accroissement des introductions d’espèces exotiques dans le milieu naturel.
Mécaniquement, le nombre de populations qui s’établissent et deviennent invasives a lui aussi augmenté. 

Une population invasive est définie comme ayant un impact environnemental négatif soit sur les autres espèces
locales, soit sur les infrastructures ou les activités humaines. Ce phénomène est maintenant reconnu comme un des
facteurs majeurs de perte de la biodiversité à l’échelle mondiale.

Le Xénope lisse (Xenopus laevis) est un amphibien originaire d’Afrique australe qui a été transporté sur tous les
continents. Espèce modèle en biologie, ses œufs ont été très utilisés en laboratoire, notamment pour mettre au point
les premiers tests de grossesse. Suite à des relâchés accidentels, ou non, des populations se sont installées sur
plusieurs continents et sont devenues invasives. 
Les Xénopes lisses adultes sont aquatiques et de grande taille ce qui leur permet de consommer une large gamme de
proies toute l’année. Des travaux ont montré que cette espèce réduit fortement les populations d’amphibiens locales.
Elle consomme également beaucoup d’invertébrés mais leur effet, bien qu’attendu, n’est pas bien quantifié.

La situation en Anjou

Des individus ont été introduits dans le nord des Deux-Sèvres il y a une trentaine d’années. Ils ont fondé une
population qui a colonisé le sud du Maine-et-Loire et l’ouest de la Vienne. Actuellement, l’espèce est présente au sud
de la Loire sur toute la moitié est du Maine-et-Loire jusqu’à Vihiers. La limite nord suit approximativement une ligne
allant de Chalonnes-sur-Loire à Saumur. La progression a été la plus rapide le long des vallées du Thouet et du Layon
lesquelles ont été colonisées jusqu’aux confluences avec la Loire. Les premières études menées au début du siècle

Le Xénope lisse est fortement implanté en Pays de la Loire.

Le Xénope lisse, une menace pour les milieux humides http://www.angersmag.info/Le-Xenope-lisse-une-menace-pour-les-mil...
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n’ont pas réussi à enclencher une dynamique qui permette de développer un programme de contrôle. Seule la
communauté de communes locale et celle qui lui a succédé ont volontairement décidé de financer un programme de
contrôle sur leur territoire. La population ayant déjà colonisé les territoires adjacents, l’efficacité de cet effort restait
limitée.

Un autre amphibien exotique pose des problèmes similaires. La Grenouille taureau  (Lithobathes catesbeianus) est
d’origine d’Amérique du nord et est une des espèces animales les plus invasives connues. Des populations ont été
introduites en Sologne et en Aquitaine dont seule la première fait l’objet d’un contrôle.

Un défi scientifique

Les populations invasives posent des questions sur la façon de réduire
efficacement leurs impacts. Sur le plan scientifique, elles constituent
également des sujets d’intérêt. Elles permettent d’étudier  les processus de
colonisation. Elles amènent aussi à s’interroger sur la diversité génétique
minimale nécessaire pour fonder une population, comme sur la nature des
processus évolutifs qui assurent la viabilité d’une population dans une zone
où les conditions de milieux diffèrent de l’aire d’origine. Ses questionnements
font écho à ceux posés sur les effets des changements climatiques sur la
biodiversité, les espèces étant confrontées à des conditions nouvelles.

Le Xénope lisse fait actuellement l’objet de deux projets financés par l’Union européenne.
Le projet Invaxen coordonné par Anthony Herrel  (MNHN/CNRS) est un projet de recherche regroupant des

partenaires européens et sud-africains qui vise à étudier les impacts des populations invasives du Xénope lisse, leurs
réponses évolutives dans les aires colonisées, mais aussi à prédire l’évolution des aires colonisées. Les derniers
travaux suggèrent que, sur le continent européen, l’aire potentielle colonisable tend à augmenter avec l’intensité du
changement climatique ce qui amplifierait probablement les effets de ce dernier. D’autre part, la population française
évolue. La capacité de dispersion des individus à la périphérie de l’aire colonisée augmente à mesure de l’expansion
de la zone, ce qui tend à accroître la vitesse de colonisation. Ces données sont importantes pour mettre en place des
actions de contrôle pertinentes de l’espèce.

Le projet Life CROAA Control of Invasive Alien Amphibians  a été lancé en septembre 2016. Ce projet coordonné par
la Société Herpétologique de France regroupe deux associations de protection de l’environnement, trois parcs
naturels régionaux, une intercommunalité et une Université. Il vise notamment à définir les stratégies de contrôle
optimales en fonction de leur efficacité et de leur coût et à les appliquer sur les grandes populations de Xénope lisse
et de Grenouille taureau en France.
L’Université d’Angers  contribue à ces deux programmes qui montrent le nécessaire partenariat entre les chercheurs
et les gestionnaires pour mieux cibler et sélectionner les stratégies de contrôle des populations invasives. Ce type de
partenariat n’est pas inédit. Il est appelé à se développer pour faire face à l’accroissement du nombre d’invasions
biologiques qui touchent de multiples territoires à travers le monde.

À propos de l’auteur

Jean Secondi est maître de conférences à l’Université d’Angers depuis
2003. Il a réalisé sa thèse à l’Université de Bourgogne à Dijon et des
post-doctorats aux Pays-Bas et en Suède.

Ses domaines de recherche  sont la biologie évolutive, l’écologie
comportementale et la biologie de la conservation. Son domaine primaire
est l’évolution de la communication animale chez les oiseaux et les
amphibiens. Il s’intéresse également à la sélection d’habitat et au
déplacement des aires de distribution des espèces.

Jean Secondi est le responsable scientifique du projet Life CROAA. Il
co-encadre également une thèse dans le projet Invaxen.

LES TAGS : batraciens, biologie, colonisation, maine-et-loire, sciences, sologne, sud, travaux, université d'angers, xénope

Jean Secondi mène un programme de
recherche européen sur les

amphibiens invasifs.

Source :
http://www.angersmag.info
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Tours – Poitiers

Loir-et-Cher - Blois, La Marolle-en-Sologne, Yvoy-le-Marron - Environnement

Amphibiens envahissants : comment s'en débarrasser

13/04/2017 05:46

Les partenaires d’un programme national de

lutte se sont rencontrés à Blois et en

Sologne, où la grenouille-taureau perd enfin

du terrain.

 Grenouille-taureau et xénope lisse sont les tristes héros

d'une histoire qui n'a rien d'une fable : en Sologne et en

Aquitaine, dans les Deux-Sèvres et le Maine-et-Loire, des

espèces amphibiennes autochtones ont disparu, ou sont

en sérieux repli, victimes d'une colonisation qui n'a

strictement rien de naturelle (lire ci-contre).

Mardi et mercredi à Blois, les huit partenaires d'un

programme européen de contrôle des amphibiens

exotiques invasifs, baptisé Life CROAA (lire ci-dessous)

ont mis en commun préoccupations, interrogations et

attentes.

En Loir-et-Cher, c'est en Sologne que l'envahisseur s'est

installé, et c'est le Comité départemental de protection de

la nature et de l'environnement (CDPNE) qui mène la

lutte. Avec un certain succès comme l'a expliqué mardi

Gabriel Michelin, chargé de mission, devant l'étang du

château de Villebourgeon, à La Marolle-en-Sologne.

« Depuis les premières actions en 2003, la population de

grenouilles taureaux adultes est passée de 9 individus à

moins de 2 par site colonisé. Notre objectif est d'arriver à

une éradication totale, ce qui exige la mise en place

d'une surveillance pointue. »

A Villebourgeon, où l'étang fait pas moins de 7 hectares,

difficile de repérer ces bestioles à l'œil ou à l'oreille. C'est

leur ADN qu'on va pister, en analysant des prélèvements

d'eau ! Cette technique dite de l'ADN environnemental

permet une surveillance fine, d'autant plus importante

qu'un des trois sites en Sologne où une reproduction de

la grenouille taureau est avérée, se situe à moins d'un

kilomètre de là. Dans cette propriété privée d'Yvoy-

le-Marron, le CDPNE a mis en place une barrière de

piégeage : un écran de 400 m de long, entourant le plan d'eau, percé de dix trous de capture, relevés tous deux jours, voire tous les jours s'il pleut.

" Beaucoup plus d'espèces locales "

« L'an dernier pour la première saison, on a capturé près de 300 grenouilles taureaux juvéniles, et quelques amphibiens autochtones, relate Gabriel Michelin, cette année, on

n'a pour l'instant pris qu'une seule grenouille taureau, le 3 avril dernier, mais par contre, beaucoup plus d'espèces locales. »

Une information réjouissante puisqu'elle montre la capacité des populations autochtones à retrouver une dynamique, une fois l'envahisseur terrassé : de quoi redonner aussi

espoir à des territoires touchés plus durement par ces espèces exotiques, même si les techniques de lutte en Sologne ne sont pas toutes exportables. Avec le Life CROAA, on y

croit !

la phrase

" Face à une colonisation massive, il est difficile de savoir comment agir pour préserver au mieux les populations amphibiennes locales. "

Partenaire du programme Life CROAA, Jean Secondi, enseignant-chercheur à l'université d'Angers, étudie plus particulièrement le xénope lisse. « Il colonise massivement

le nord des Deux-Sèvres, où il a sans doute été introduit dans les années 80, et le sud du Maine-et-Loire. Entre abandonner et tenter de tout contrôler, que faire ? » s'interroge

le scientifique, qui voit cependant trois pistes d'action : favoriser des corridors écologiques pour ne pas perdre les espèces autochtones, mener des actions ponctuelles de

protection à l'image de ce qui se fait sur les étangs de Sologne, identifier les zones de transit du xénope pour des actions de destruction.

Dans le Thouarsais, « berceau » de cette colonisation liée à un ancien centre d'élevage pour la recherche, Rodolphe Olivier coordonne un programme de lutte lancé en

2014 par la communauté de communes. « Je m'appuie sur un réseau de propriétaires de points d'eau volontaires pour piéger bénévolement les xénopes, explique-t-il, nous

passons une convention et nous fournissons le matériel de piégeage. » Ils sont 35 à participer. L'effort n'est pas inutile, mais les dégâts sur la biodiversité sont déjà importants.

« Dans les zones de colonisation les plus anciennes, on ne croise que très rarement une espèce autochtone. »

L'argent public dépensé pour cette lutte mérite aussi de poser une ultime question : comment freiner cette colonisation quand le xénope lisse se vend encore légalement en

animalerie ?

repères

> Les espèces visées. Le xénope lisse, originaire d'Afrique australe, introduit dans les Deux-Sèvres (lire par ailleurs), présent également dans la Vienne et le Maine-et-Loire.

La grenouille-taureau, originaire d'Amérique du Nord, introduite en Gironde et en Sologne, également présente en Dordogne.
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A lire aussi sur La NR

> Le programme. Life CROAA (Control StRategies of Alien invasive Amphibians) est un programme sur six ans (2016 - 2022) auquel l'Europe apporte un financement de

3,4 M€

> Les partenaires. La Société herpétologique de France (SHF), coordinatrice du projet, le CDPNE de Loir-et-Cher, les Parcs naturels régionaux Périgord-Limousin, Landes de

Gascogne, Loire Anjou Touraine, la communauté de communes du Thouarsais (Deux-Sèvres) et l'université d'Angers.

> Les objectifs. Prévenir le risque de nouvelles introductions d'amphibiens exotiques ; créer un système de détection et d'évaluation précoce des introductions ; informer,

sensibiliser et former les acteurs locaux ; contrôler les populations de grenouille-taureau et de xénope lisse ; diffuser l'approche générique développée dans le projet.
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Nom : Xénope lisse 

Nom scientifique : Xenopus laevis 

Origine : Afrique australe 

Description : D’aspect assez plat, le Xénope lisse a des pattes arrière 

très puissantes. Son dos est marbré de couleurs foncées et son ventre est 

blanc-crème. Il possède 3 griffes noires sur chaque patte arrière et présente 

sur ses flancs, une ligne sensorielle, ressemblant à des « coutures ».  

Introduction : Suite à la fermeture d’un centre d’élevage à Bouillé-Saint-

Paul (79), des individus se sont retrouvés dans le milieu naturel, permettant 

à l’espèce de s’installer dans les Deux-Sèvres, la Vienne et le Maine-et-Loire. 

Pourquoi est-ce une « espèce exotique envahissante » ?  

Le Xénope lisse agit par prédation et compétition sur la faune locale et contribue 

ainsi au déséquilibre de la chaîne alimentaire. Il est également porteur-sain de maladies, 

comme la Chytridiomycose, champignon contribuant au déclin des Amphibiens à l’échelle 

mondiale. 

Connaissez-vous...  

            le Xenope lisse 
...Cet amphibien exotique envahissant present dans les Deux-Sevres, la vienne et le Maine-et-Loire ? 

Que faire si vous observez un Xénope lisse ? 
 

Contactez au plus vite la SHF à l’adresse mail suivante :  

contact@lashf.org 

Pour éviter toute confusion avec une autre espèce, envoyez-nous une photogra-

phie de l’individu observé. 

Attention, l’espèce étant considérée comme exotique envahissante, son déplace-

ment est strictement interdit et sa destruction doit faire l’objet d’une autorisation 

administrative. 

Un projet européen LIFE pour 

contrôler les Amphibiens exo-

tiques envahissants en France 
 

En 2015, la Société Herpétologique de 

France (SHF), associée à sept partenaires 

locaux, a déposé un projet national sur 

les Amphibiens exotiques envahissants présents en 

France, auprès de la Commission Européenne (CE) 

dans le cadre du programme LIFE. En juillet 2016, le 

LIFE CROAA (Control stRategies Of Alien invasive Am-

phibians) est définitivement accepté par la CE ! 

D’une durée de six ans (septembre 2016-septembre 

2022), ce projet a pour objectifs de prévenir toute nou-

velle introduction d’espèce d’Amphibiens exotiques sur 

le territoire français métropolitain et d’élaborer une 

stratégie de lutte optimale pour les espèces déjà instal-

lées. Deux espèces bénéficieront ainsi d’actions con-

crètes de lutte en raison de leurs impacts sur les popu-

lations locales : le Xénope lisse et la Grenouille tau-

reau.  

Parmi les acteurs impliqués sur le projet, la Commu-

nauté de Communes du Thouarsais et le Parc Naturel 

Régional Loire-Anjou-Touraine agiront sur le noyau de 

Xénope lisse situé en Deux-Sèvres/Vienne/Maine-et-

Loire. 

Société Herpétologique de France, Octobre 2016 

Crédits photographiques : M. Berroneau, D. Troquereau, STB 360 

Pour toute information complémentaire : contact@lashf.org 

Le projet LIFE CROAA bénéficie d’un  

financement de l’Union Européenne. 





Présentes dans un grand nombre d’écosystèmes continentaux et marins, les espèces exotiques envahissantes (EEE) sont considérées comme une menace 
majeure pour la biodiversité et les services écosystémiques. Certains écosystèmes peuvent apparaître plus sensibles car déjà soumis à des stress d’origine 
anthropique importants. C’est le cas des zones humides continentales. L’introduction d’EEE est un facteur de perturbation supplémentaire susceptible 
d’augmenter fortement la probabilité d’extinction de populations déjà fragilisées et de modifier durablement le fonctionnement des zones humides ainsi 
que les services qu’elles rendent. 
La Société Herpétologique de France (SHF) s’est associée à sept partenaires pour proposer un projet d’envergure nationale sur les Amphibiens exotiques 
envahissants présents en France. D’une durée de six ans (septembre 2016-septembre 2022), le LIFE CROAA mettra notamment l’accent sur la prévention 
relative aux risques de nouvelles introductions, à la sensibilisation et à la formation des acteurs locaux. Deux espèces clairement identifiées aux 
échelles nationale et européenne comme étant des EEE portant atteinte aux espèces locales et aux équilibres écologiques bénéficieront d’actions de 
contrôle : le Xénope lisse (Xenopus laevis) et la Grenouille taureau (Lithobates catesbeianus). 

LIFE CROAA 

Control stRategies Of Alien invasive Amphibians  

Les objectifs  

 Prévenir le risque de nouvelles introductions d’Amphibiens exotiques. L’objec-

tif est d’identifier les voies d’introduction majeures. Une action de sensibili-

sation sur les risques et les responsabilités adaptée à chaque acteur (grand 

public, laboratoire, animalerie, sociétés terrariophiles) sera menée par la 

SHF. 

 Créer un système de détection et d’évaluation précoce des introduc-

tions d’Amphibiens exotiques, basé sur la mise en réseau des ac-

teurs locaux, le développement d’un outil cartographique et sur l’ex-

pertise des gestionnaires et scientifiques spécialistes des EEE. La SHF 

s’appuiera et renforcera son réseau d’acteurs locaux mais aussi na-

tionaux et communiquera sur le développement de son outil carto-

graphique dédiés aux Amphibiens invasifs. 

 Informer, sensibiliser et former les acteurs locaux. Le soutien partici-

patif de la population, des institutions et de groupes d’intérêt locaux est 

primordial pour constituer un réseau d’alerte et de suivi, limiter les 

risques de dissémination et faciliter l’acceptation d’opérations de contrôle 

sur des animaux. Des outils pédagogiques et d’information pour les scolaires, 

les élus et les acteurs de terrain spécifiques seront mis en place.  

 Contrôler les populations françaises de Grenouille taureau et de Xénope lisse. En 

particulier, de nouvelles méthodes de capture seront testées ; les solutions optimisant 

le rapport coût-efficacité seront retenues et appliquées. Des stratégies alternatives, déve-

loppées pour contrôler les populations étendues, seront évaluées en suivant une approche par 

modélisation intégrant des données biologiques et écologiques. 

 Diffuser l’approche générique développée dans le projet. Le partage des connaissances présente une plus-value 

communautaire car les deux espèces sont présentes dans plusieurs pays de l’Union européenne. Une optimisation et une 

rationalisation des moyens de lutte est donc souhaitable. Les connaissances issues du projet seront diffusées par le biais de 

publications et de séminaires scientifiques. La création d’un site Internet et de support multimédias seront réalisés avec 

l’objectif de faciliter la recherche d’information sur les Amphibiens exotiques par les différents acteurs concernés. 

L’équipe du projet 

Les financeurs 

 Originaire d’Afrique australe 

 Introduit dans les Deux-Sèvres (Bouillé-
Saint-Paul), suite à la fermeture d’un 
centre d’élevage pour la recherche 

 Départements concernés : Deux-Sèvres 
(79), Vienne (86), Maine-et-Loire (49) 

 Originaire d’Amérique du Nord 

 Introduit en Gironde (Arveyres)  et en So-
logne 

 Départements concernés : Gironde (33), 
Dordogne (24), Loir-et-Cher (41) 

Xénope lisse 

Grenouille taureau 

Le Xénope lisse et la Grenouille taureau,  

principales espèces ciblées... 

Avec le soutien technique de : 
 

Agglomération du Bocage Bressuirais, Bretagne Vivante, CEN Pays de 

la Loire, Centre d’Écologie Fonctionnelle Évolutive (CEFE/UMR 5175), 

Centrum voor Milieukunde (Université de Hasselt), Département 

d’Écologie et de Gestion de la Biodiversité (UMR 7179 CNRS/MNHN), 

Deux-Sèvres Nature Environnement, DREAL Centre-Val de Loire, 

DREAL Nouvelle Aquitaine, DREAL Pays de la Loire, Fédération des 

Conservatoires des Espaces Naturels (FCEN), Groupe de Travail sur les 

Invasions Biologiques en Milieux Aquatiques (GT-IBMA), LPO Anjou, 

Ministère de l’Environnement, de l’Énergie et de la Mer (MEEM), Ob-

servatoire Aquitain de la Faune Sauvage (OAFS), Office National de la 

Chasse et de la Faune Sauvage (ONCFS), Office National de l’Eau et 

des Milieux Aquatiques (ONEMA), SPYGEN, Syndicat d’Entretien du 

Bassin du Beuvron, Union Internationale pour la Conservation de la 

Nature (UICN), Vienne Nature, Zoologisches Forschungsmuseum 

Alexander Koenig (ZMFK)... 

Myriam Labadesse (SHF), Jean Secondi (Université d’Angers/GECCO), Maud Berroneau (Cistude Nature), Matthieu Berroneau (Cistude Nature), François Billy (PNR Landes de Gascogne), Pascale Coppin (CDPNE), 

Frédéric Dupuy (PNR Périgord-Limousin), Bastien Martin (PNR Loire-Anjou-Touraine), Rodolphe Olivier (Communauté de Communes du Thouarsais), Didier Poncet (Communauté de Communes du Thouarsais) 
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Ce projet est financé par le programme LIFE de l’Union Européenne.  



 

 

 

 

 

 

 

























































































































































































































Plan Réel

% achevé Actuel (après le plan)

% achevé (après le plan)

 Surlignage de la période : 17

PLAN PLAN RÉEL RÉEL POURCENTAGE S O N D J F M A M J J A S O N D

Action Tâche DÉBUT DURÉE DÉBUT DURÉE ACHEVÉ 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16

Synthèse bibliographique 1 2 6 3 25%

Rédaction des protocoles scientifiques 3 2 6 3 25%

Prise de contact avec les propriétaires de plans d'eau colonisés 2 13 2 13 25%

Rédaction d'une note argumentaire à joindre aux demandes de dérogation 1 2 8 1 100%

Envoi des demandes de dérogation pour la capture de spécimens d'espèces protégées 1 6 6 3 50%

Formalisation du contenu pédagogique des formations 8 1 8 1 5%

Réalisation des formations 9 2 9 2 0%

Rédaction et diffusion de l'appel d'offres pour l'achat et l'analyse de kits ADNe spécifiques 4 2 4 2 100%

Réalisation de l'inventaire (techniques traditionnelle et moléculaire) 8 6 8 6 0%

Analyse des prélèvements d'ADNe 13 4 13 4 0%

Recrutement d'un stagiaire par la SHF 3 2 3 2 0%

Analyse bibliographique 7 3 7 3 0%

10 3 10 3 0%

Analyse bibliographique 7 3 7 3 0%

Réalisation des enregistrements de chants 10 3 10 3 0%

10 3 10 3 0%

Recrutement d'un stagiaire par la CCT 3 2 3 2 100%

Réalisation d'un diagnostic approfondi de 4 stations de lagunage 7 6 7 6 25%

Recrutement des stagiaires par l'UA 3 2 3 2 100%

Recrutement d'un ingénieur de recherche par l'UA 3 4 4 4 100%

Recrutement des stagiaires par CN 4 2 4 2 100%

8 5 8 5 0%

8 5 8 5 0%

A4.2 Mise en oeuvre des actions de caractérisation des populations invasives 8 9 8 9 5%

A3.1

A3.3

A4.1

A1.1

A1.2

A1.3

A2

A3.2

LIFE CROAA

LIFE15 NAT/FR/000864

Planificateur des tâches pour le lancement du projet 
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PLAN PLAN RÉEL RÉEL POURCENTAGE S O N D J F M A M J J A S O N D

Action Tâche DÉBUT DURÉE DÉBUT DURÉE ACHEVÉ 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16P
É

R
IO

D
E

S

2016 2017

Développement de l'onglet spécifique EEE sur l'outil de saisie CETTIA de la SHF 1 11 1 11 5%

Développement d'un formulaire de saisie d'observations à destination du grand public 2 4 8 3 5%

Développement d'une application pour smartphone 2 15 2 15 25%

Mobilisation du réseau local d'experts ou de gestionnaires d'espaces naturels 2 15 2 15 5%

Mobilisation du réseau d'experts et scientifiques nationaux 2 15 2 15 5%

Rédaction de la convention de participation au comité d'évaluation et signature des deux parties 11 3 11 3 0%

Recrutement du chargé d'étude "Grenouille taureau" par le CDPNE 5 3 5 3 100%

1 4 1 9 75%

9 6 9 6 0%

Recrutement du technicien milieux naturels par le PNRPL 5 3 5 3 100%

9 6 9 6 0%

C2.3 Recrutement du technicien coordinateur par le PNRLG 5 3 8 2 0%

Recrutement du technicien "lutte" par la CCT 5 3 3 2 100%

Identification des sites sur lesquels agir en Deux-Sèvres 6 2 6 2 100%

Mobilisation du réseau de bénévoles dans les Deux-Sèvres 6 9 6 9 25%

8 6 8 6 0%

Recrutement du chargé de mission écologue 2 par CN 5 3 5 2 100%

Identification des sites sur lesquels agir en Gironde 6 2 8 2 0%

9 6 9 6 0%

Formalisation des indicateurs de suivi à renseigner 6 2 8 2 0%

Renseignement annuel des indicateurs 8 9 10 7 0%

Formalisation des indicateurs de suivi à renseigner 6 2 8 2 0%

Renseignement annuel des indicateurs 8 9 10 9 0%

Formalisation des indicateurs de suivi à renseigner 6 2 8 2 0%

Renseignement annuel des indicateurs 8 9 10 7 0%

Identification des aires échantillons à suivre 5 1 7 1 100%

Réalisation du premier passage pour le suivi des amphibiens autochtones 6 2 7 2 25%

Réalisation du deuxième passage pour le suivi des amphibiens autochtones 8 2 9 1 0%

Réalisation du troisième passage pour le suivi des amphibiens autochtones 10 2 10 2 0%

Réalisation du premier passage pour le suivi des invertébrés aquatiques autochtones 10 2 10 2 0%

Réalisation du deuxième passage pour le suivi des invertébrés aquatiques autochtones 12 2 12 2 0%

Formalisation des indicateurs de suivi à renseigner 6 2 8 2 0%

Renseignement annuel des indicateurs 8 9 10 7 0%

D4 Renseignement de l'état 0 des indicateurs LIFE 5 1 9 1 0%

D1.3

D2

D3

C3.1

C3.2

D1.1

D1.2

C1.1

C1.2

C2.1

C2.2
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PLAN PLAN RÉEL RÉEL POURCENTAGE S O N D J F M A M J J A S O N D

Action Tâche DÉBUT DURÉE DÉBUT DURÉE ACHEVÉ 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16P
É

R
IO

D
E

S

2016 2017

Rédaction et publication du cahier des charges pour l'élaboration de l'identité visuelle et du site internet du projet 1 2 5 2 100%

Recrutement d'un stagiaire par la SHF 3 2 3 2 0%

Elaboration du plan de communication 8 6 10 3 0%

Elaboration du logo 2 3 6 2 100%

Elaboration de la charte graphique 2 3 6 2 100%

Elaboration d'un poster de présentation 1 1 1 1 100%

Création du site internet 2 3 8 3 5%

Création de la brochure de présentation du projet 1 2 9 2 0%

Création et installation des panneaux d'information 5 2 8 3 0%

Elaboration de l'exposition (roll's up) 13 3 13 3 0%

Elaboration d'une brochure de promotion de l'outil cartographique 5 2 9 2 0%

Rédaction de la newsletter n°1 5 3 9 2 0%

Participation aux rencontres interLIFE 2016 3 1 3 1 100%

Participation aux rencontres interLIFE 2017 16 1 16 1 0%

Prise de contact avec des porteurs de projets européens traitant des EEE 1 16 1 16 5%

Participation à des événements locaux 1 16 1 16 25%

Réalisation des animations auprès des scolaires 9 8 9 8 0%

Elaboration de la brochure de sensibilisation sur les risques de nouvelles introductions dans le milieu naturel 9 3 9 3 0%

Elaboration d'un poster d'alerte 9 3 9 3 0%

Elaboration d'un flyer à destination des terrariophiles 10 3 10 3 0%

Elaboration de la plaquette d'information avec CD/DVD à destination des animaleries et centres d'élevage 12 5 12 5 0%

E2.2 Prise de contact avec les élus locaux (envoi de courriers) 5 6 5 6 0%

E2.3 Participation à des réunions de travail/séminaires avec le MEEM, l'IUCN ou le GT-IBMA 1 16 1 16 50%

E2.4 Prise de contact avec des gestionnaires ou scientifiques travaillant sur la Grenouille taureau ou le Xénope lisse 1 16 1 16 0%

Recrutement de la coordinatrice technique par la SHF 1 1 1 1 100%

Recrutement de la coordinatrice administrative et financière par la SHF 1 1 1 5 100%

Rédaction et signature des conventions de partenariat entre la SHF et tous les bénéficiaires associés 1 1 2 3 100%

Elaboration des outils de suivi technique et financier 1 3 2 4 100%

Organisation et participation au premier comité de suivi (réunion de lancement) 1 1 2 1 100%

Organisation et participation au deuxième comité de suivi 8 1 8 1 100%

Organisation et participation au troisième comité de suivi 11 1 11 1 0%

Organisation et participation au quatrième comité de suivi 15 1 15 1 0%

Organisation et participation au premier comité de pilotage 9 1 9 1 0%

Organisation et participation au premier comité scientifique 9 1 9 1 0%

Organisation et participation à la première visite de l'équipe NEEMO 8 1 8 1 100%

1 6 3 8 50%

Rédaction du premier rapport d'avancement à destination de la Commission Européenne 8 2 8 2 5%

F1

E1.1

E1.2

E2.1
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Beneficiary 
Analytical accounting system 

For public bodies, a summary of the 
expenses with certified conformity 

signed by the Treasurer Principal must 
be supplied (instead of bank statement) Software name 

Project code 
used 

SHF EBP Compta Pro 2017 9.0 56 LIFE CROAA not concerned 

CN EBP 93 not concerned 

CCT CEGID  8338 concerned 

CDPNE WINFIC 5.15 6100 not concerned 

PNRLAT Berger Levrault 513-16 concerned 

PNRLG CIRIL P9CROA concerned

PNRPL Compta 2 M14 concerned

UA SIFAC EUR17LIF concerned

Beneficiary 
Time daily registration 

system – software 
system 

Purchase procedure Recovers Value 
added tax 

(V.A.T.) 
Existing 

document 
Subject to the Public 
Procurement Code 

SHF Excel  yes yes no 

CN Excel  yes no no 

CCT Excel  yes yes yes 

CDPNE Excel  yes yes no

PNRLAT Outlook  no yes no

PNRLG Horoquartz  no yes yes

PNRPL Excel  yes yes no

UA Excel  yes yes no
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